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Le secrétariat provincial de 
l’Union socialiste des forces 
populaires à la préfecture de 
Hay Hassani, a organisé, sous 

la houlette du secrétariat régional du 
parti à Casablanca-Settat, une cérémo-
nie de commémoration du Nouvel An 
amazigh 2976 en présence du Premier 
secrétaire du parti, Driss Lachguar, qui 
a mis en avant que  « cet événement 
constitue une nouvelle naissance de la 
commémoration », tout en exprimant 
l’espoir que cela s’élève au niveau des 
festivités manifestées à l’occasion de 
l’avènement du Héjir et du Nouvel An. 

Là-dessus le dirigeant ittihadi a sou-
ligné qu’il s’agit là d’un grand acquis 
culturel et civilisationnel initié, par ail-
leurs, par Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI, de même qu’il a  exprimé ses meil-
leurs vœux au Souverain et au peuple 
marocain. 

Par ailleurs, Driss Lachguar a en-
chaîné en mettant en avant que « cette 
initiative prise par l’ensemble des Ittiha-
dis casablancais vient poser les fonde-
ments d’un rituel partisan positif, 
incitant les différents sièges et direc-
tions régionales du parti à préparer la 
commémoration de cet événement na-

tional à travers toutes les régions du 
Royaume ». 

D’autre part, les directions régionale 
et provinciale du parti des forces popu-
laires de Hay Hassani, en organisant ces 
festivités de commémoration du Nou-
vel An amazigh 2976, mettent en relief  
que cet événement culturel et artistique 
vient consacrer l’adhésion du parti à 
toutes les démarches confortant la di-
versité culturelle et linguistique, en te-
nant bien compte du fait que cela 
s’insère dans les fondements de l’iden-
tité nationale et constitue l’un des le-
viers essentiels du développement et de 

la démocratie culturelle. 
Par ailleurs, ces festivités ont été 

marquées par la participation de nom-
bre d’artistes et d’acteurs de culture, no-
tamment les stars de la comédie 
amazighe Ahmed Bitnama et Mohamed 
Abou Dhark, outre les prestations pré-
sentées par Yacine Al Aâref  Billah et 
Saïda Mendili. 

Le programme s’est également dis-
tingué par une prestation musicale ac-
compagnée par la direction de 
l’orchestre chapeauté par Hassan Baâm-
rani… 

R.M 
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L'Institut Royal de la culture 
amazighe (IRCAM) a célébré, 
mardi à Rabat, le Nouvel An 

amazigh 2976, placé sous le thème 
"Yennayer : Célébrer le Maroc pluriel 
dans le cadre de l'unité". 

Cette célébration a été l'occasion 
de mettre en valeur le patrimoine ma-
rocain millénaire, matériel et immaté-
riel, et de souligner les racines 
historiques de la culture amazighe dans 
l’ensemble des régions du Royaume, y 
compris ses provinces du Sud, tout en 
affirmant que la diversité culturelle 
s’harmonise de manière créative avec 
l’unité nationale. 

Selon un document de présenta-
tion de la cérémonie, la célébration de 
"Id Yennayer 2976/2026" intervient 
dans un moment charnière de l’histoire 
contemporaine du Maroc, correspon-
dant à la 3e célébration officielle de 
cette fête depuis la Décision Royale du 
3 mai 2023, décrétant le Nouvel An 
amazigh comme jour férié national. 

Cet événement intervient égale-
ment dans un contexte marqué par 
l’aboutissement de la lutte du Royaume 
pour son intégrité territoriale, illustré 

par l’adoption, le 31 octobre 2025, par 
le Conseil de sécurité des Nations 
unies de la résolution 2797, consacrant 
la souveraineté du Maroc sur son Sa-
hara. 

Dans ce cadre, le recteur de l'IR-
CAM, Ahmed Boukous, a affirmé que 
la question de la diversité culturelle 
constitue un sujet d'actualité aussi bien 
à l’échelle du continent africain qu’au 
niveau mondial, soulignant que le 
Maroc a construit un modèle fondé sur 
le pluralisme. 

Ce modèle marocain est désormais 
érigé en référence dans plusieurs pays 
d’Amérique du Sud et d’Afrique sub-
saharienne, a-t-il déclaré à la presse, es-
timant que le "soft power marocain 
gagne en influence faisant du Royaume 
un pôle d’attraction pour les peuples 
en quête d’une référence en matière de 
gestion efficiente du multilinguisme et 
de la diversité culturelle". 

De son côté, le chef  du service de 
la communication externe à l’IRCAM, 
Mohamed Makhles, a indiqué que la 
célébration du Nouvel An amazigh 
revêt une double portée symbolique en 
rappelant, d’une part, la Décision 

Royale, et en célébrant, d’autre part, le 
Maroc pluriel dans le cadre de l’unité 
nationale. 

"Id Yennayer" incarne également la 
célébration de la terre et des "valeurs 
amazighes marocaines fondées sur la 
coopération, la solidarité et le partage", 
valeurs qui se sont superbement illus-
trées dans l’accueil réservé aux visi-
teurs venus assister aux compétitions 
de la Coupe d’Afrique des nations 
(CAN 2025) organisée par le Maroc, a-
t-il ajouté. 

Le programme de cette manifesta-
tion culturelle a réuni des troupes is-
sues de l’ensemble des régions du 
Royaume qui ont proposé des perfor-
mances artistiques traduisant la ri-
chesse culturelle nationale, notamment 
les Rways, Ahidous, Ahwach et Gue-
dra, icône des arts sahraouis maro-
cains. 

Ces expressions artistiques témoi-
gnent de la profondeur, de la conti-
nuité et de la vitalité du patrimoine 
immatériel du Maroc. 

Driss Lachguar préside la Commémoration 
du Nouvel An amazigh 2976 à Casablanca
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L’IRCAM célèbre à Rabat le Nouvel An amazigh
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Procédure civile et exception d’inconstitutionnalité 

L’opposition ittihadie monte au créneau 
Said Baaziz fustige la méthodologie adoptée par la Cour constitutionnelle 
dans l’examen du projet de loi relatif au Code de procédure civile 
Malika Zakhnini : Contester la constitutionnalité d'une loi n'est pas un privilège 
procédural, mais un droit constitutionnel lié au droit à un procès équitable 

Lors de la séance législative tenue 
mardi dernier à la Chambre des 
représentants, consacrée à l’exa-

men et au vote de textes législatifs, le 
Groupe socialiste-Opposition ittihadie a 
exprimé de vives critiques à l’égard de 
deux textes majeurs concernant le  projet 
de loi relatif  au Code de procédure civile 
et le projet de loi organique n°35.25 
fixant les conditions et modalités de l’ex-
ception d’inconstitutionnalité d’une loi. 

S’exprimant au nom du Groupe so-
cialiste, le député Said Baaziz est inter-
venu dans le cadre de la discussion 
générale du projet de loi n°58.25 relatif  
au Code de procédure civile, après ré-
aménagement des effets de la décision 
de la Cour constitutionnelle.  

Dès l’entame de son intervention, il 
a rappelé que S.M le Roi a, à plusieurs re-
prises, insisté sur le rôle fondamental de 
la justice en tant que garante de la supré-
matie de la Constitution, de l’Etat de 
droit et de la protection des droits des ci-
toyennes et des citoyens, soulignant que 
les Orientations  Royales exigent que les 
différentes institutions constitutionnelles 
assument pleinement leurs rôles sans au-
cune sélectivité. 

Dans ce sens, le député ittihadi a fus-
tigé la méthodologie adoptée par la Cour 
constitutionnelle dans l’examen du pro-
jet de loi relatif  au Code de procédure 
civile, indiquant qu’il aurait été de son 
devoir de statuer sur l’ensemble du texte 

et non sur 11 articles seulement. Une ap-
proche qu’il a qualifiée de sélective, sou-
levant, selon lui, des interrogations 
légitimes quant aux critères retenus pour 
le contrôle de la constitutionnalité des 
lois. 

Said Baaziz s’est interrogé sur les rai-
sons ayant empêché la Cour de se pro-
noncer sur la totalité des dispositions du 
projet, alors même qu’il s’agit d’un texte 
structurant, impactant directement les 
droits procéduraux des justiciables et 
l’organisation du pouvoir judiciaire.  

Il a également regretté que les mémo-
randums et observations soumis par le 
Groupe socialiste n’aient pas été pris en 
compte, estimant qu’une interaction plus 
approfondie aurait permis de renforcer 
la qualité juridique et la conformité 
constitutionnelle du texte. 

Il a conclu son intervention en affir-
mant que la réforme du système judi-
ciaire exige des lois claires, cohérentes et 
pleinement conformes à la Constitution, 
ce qui suppose un contrôle constitution-
nel global, rigoureux et non partiel des 
textes relatifs à la justice et aux procé-
dures. 

Dans le même esprit critique, le 
Groupe socialiste-Opposition ittihadie a 
exprimé son rejet du projet de loi orga-
nique n°35.25 fixant les conditions et 
modalités de l’exception d’inconstitu-
tionnalité d’une loi. 

Intervenant au nom du Groupe par-

lementaire de l’USFP, la députée Malika 
Zakhnini a considéré ce texte comme 
l'une des lois réglementaires attendues de 
longue date, dont le processus législatif  
avait été entravé par des vices d'incons-
titutionnalité. Elle a rappelé son impor-
tance vu qu’il constitue un mécanisme de 
protection de la primauté de la Constitu-
tion et garantit que la législation soit pré-
servée de l’hégémonisme 
gouvernemental et de l'arrogance de 
ceux qui cherchent à tout contrôler, ce 
qui pourrait engendrer des lois viciées 
sapant l'essence même de l'Etat de droit 
et des institutions. 

La parlementaire ittihadie a souligné 
que cette loi confère aux citoyens un rôle 
central dans la protection de la Consti-
tution en les rendant acteurs directs du 
contrôle constitutionnel  a posteriori et 
en transformant les droits et libertés, ini-
tialement énoncés dans des principes 
écrits, en droits juridiquement défenda-
bles, tout en affirmant que contester la 
constitutionnalité d'une loi n'est pas un 
privilège procédural, mais un droit 
constitutionnel lié au droit à un procès 
équitable. 

Dans ce contexte, Malika Zakhnini a 
fustigé ce qu'elle a décrit comme un 
«contournement» des dispositions de 
l'article 86 de la Constitution. Elle a re-
levé que le projet de loi, depuis son pre-
mier dépôt en 2016 sous le n°86.15, a 
connu un long va-et-vient entre le Parle-

ment et la Cour constitutionnelle pen-
dant près d’une décennie, avant d’être ré-
introduit par le gouvernement en 2025 
sous une nouvelle numérotation. Une si-
tuation qu’elle a qualifiée de violation 
constitutionnelle, estimant qu’elle ne 
saurait être justifiée ni par une modifica-
tion du contenu du texte, ni par le fait 
d’en imputer la responsabilité au Secré-
tariat général du gouvernement. 

Malika Zakhnini a souligné que le fait 
de débattre du projet de loi pour la troi-
sième fois, après que la Cour constitu-
tionnelle l'eut déclaré inconstitutionnel à 
deux reprises, témoigne une fois de plus 
de l'urgence de cette loi et démontre si-
multanément l'incapacité du gouverne-
ment à saisir les observations des juges 
de la Cour constitutionnelle, tant concer-
nant l'inconstitutionnalité de certaines 
dispositions que des procédures législa-
tives adoptées. 

Mourad Tabet 

Avis de  
remerciements  

 
Les membres de la famille 

El Baraji, Saida, Malika, Naima, 
Abdelmajid et Mourad, tien-
nent à exprimer leurs sincères 
remerciements et leur pro-
fonde gratitude à toutes celles 
et à tous ceux qui ont partagé 
leur peine suite au décès de leur 
chère mère, feue hajja Khadija 
El Mabady. 

Vos messages de condo-
léances, vos marques de sym-
pathie, votre présence et vos 
prières ont été d’un grand ré-
confort en ces moments dou-
loureux.  

Puisse Dieu avoir l'âme de la 
regrettée en Sa Sainte Miséri-
corde et l'accueillir dans son 
Vaste Paradis.  

Nous sommes à Dieu et à 
Lui nous retournons.  
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Partis enracinés face aux partis de circonstance 
 

Distinguer la constance de l’opportunisme

Comparer n’est jamais un acte in-
nocent. Lorsqu’elle est privée de 
ses conditions méthodologiques, 
la comparaison cesse d’être un 

outil d’analyse pour devenir un facteur de 
confusion. En politique plus encore qu’ail-
leurs, l’absence de critères ne produit ni cla-
rification ni débat, mais une perte de sens 
et une altération profonde des repères. 
C’est dans ce glissement, de l’analyse vers 
la tendance à tout mettre en scène, que se 
jouent aujourd’hui nombre de dérives du 
débat public, où des trajectoires hétéro-
gènes sont artificiellement rapprochées au 
mépris de l’histoire, de l’organisation et des 
référentiels idéologiques. 

La comparaison, pour être pertinente, 
suppose l’existence d’éléments objective-
ment comparables et de critères clairement 
établis. Ce principe, universellement re-
connu dans la recherche scientifique, s’im-
pose avec la même rigueur dans le champ 
politique. Lorsque ces conditions font dé-
faut, la comparaison ne produit pas de 
compréhension, mais participe à la dégra-
dation du sens politique, en réduisant l’ac-
tion partisane — fondée sur l’engagement, 
l’accumulation et la légitimité — à une sim-
ple scène de confrontation superficielle, do-
minée par la logique de l’amalgame et de la 
disqualification. 

 
L’appartenance partisane   
Une construc t ion mi l i tante   
ou une adhés ion fonc t ionne l l e  
Dans les partis démocratiques, l’appar-

tenance ne relève ni juste  d’un simple acte 
d’adhésion ni d’une volonté d'occuper une 
fonction élective ponctuelle. Elle s’inscrit 
dans un parcours de longue durée, façonné 
par la socialisation politique, l’engagement 
précoce au sein des organisations de jeu-
nesse, l’expérience universitaire et l’action 
de terrain. 

Cette trajectoire militante se construit à 
travers le débat idéologique, la confronta-
tion interne et l’acceptation du coût de l’en-
gagement, notamment dans les périodes de 
recul, de marginalisation ou de pression po-
litique. Elle forge une culture commune, 
une mémoire collective et une cohérence 
doctrinale qui donnent au parti sa profon-
deur historique et sa crédibilité sociale. 

A l’inverse, s’est développé un autre 
modèle d’appartenance partisane, vidé de 
toute consistance militante. Un engagement 
dicté par la fonction plus que par le projet, 
par l’accès aux leviers du pouvoir plutôt 
que par l’enracinement social. Ce modèle 
ne produit pas de responsables politiques 
au sens plein, mais des gestionnaires 

conjoncturels de structures partisanes sans 
ancrage réel, mobilisées comme instru-
ments au service d’intérêts déjà constitués. 

Il ne s’agit donc pas d’une différence de 
style ou de méthode, mais d’une divergence 
de nature politique : le parti comme espace 
de formation, de transmission et de lutte 
démocratique, face au parti conçu comme 
simple outil de gestion et/ou d'émancipa-
tion économique et sociale. 

 
La légitimité organisationnelle   
La démocrat i e  inter ne  
comme l igne de  f rac tur e  
Dans les partis enracinés, la légitimité ne 

se décrète pas ; elle se construit progressive-
ment, de bas en haut. Les congrès locaux et 
régionaux, les organisations de jeunesse et 
de femmes, les structures professionnelles 
et parallèles constituent des espaces réels de 
délibération collective, de reddition des 
comptes et de renouvellement stratégique. 

Lorsque la base choisit de reconduire 
une direction, elle le fait à partir d’une lec-
ture politique de la conjoncture et d’une 
évaluation des besoins de continuité du 
projet. La direction devient alors l’expres-
sion d’un choix collectif  assumé, et non le 
produit d’un arrangement fermé ou d’une 
décision imposée par le sommet. 

A l’opposé, dans les partis de circons-
tance, les mécanismes démocratiques in-
ternes sont affaiblis, le débat neutralisé et 
l’alternance vidée de sa substance. Le parti 
est gouverné selon une logique de contrôle, 
de loyauté vers des personnes, et non vers 
une ligne directrice du parti, et encore moins 
de participation effective dans l'explication 
du projet de société du parti qu'ils sont cen-

sés défendre. Dans ces conditions, invoquer 
la démocratie interne relève davantage de la 
rhétorique que de la réalité. 

La démocratie ne saurait être fragmen-
tée : un parti incapable d’organiser le plu-
ralisme et la contradiction en son sein ne 
peut prétendre les incarner à l’échelle na-
tionale. 

 
Le leadership en période de crise   
Responsabi l i t é  h is tor ique  
ou ges t ion du pouvoir  
Le leadership politique ne se mesure 

pas dans les phases de succès, mais dans les 
moments de rupture. Lorsque les résultats 
déclinent, que la confiance s’érode et que 
les tentatives de déstabilisation se multi-
plient, diriger devient un acte de responsa-
bilité historique. 

Dans ces contextes critiques, la mis-
sion de la direction n’est pas de rechercher 
l’adhésion facile ou l’effet médiatique, 
mais de préserver l’unité organisation-
nelle, d’enrayer les dynamiques de dés-
agrégation interne, de reconstruire les 
structures et de réinvestir durablement le 
terrain politique et social. 

La continuité, dans de telles circons-
tances, ne saurait être assimilée à l’immo-
bilisme. Elle peut constituer une condition 
nécessaire à la sauvegarde du projet poli-
tique lorsque les alternatives sont encore in-
suffisamment structurées ou incapables 
d’assumer les exigences du moment. 

Les expériences partisanes comparées 
montrent que l’alternance démocratique 
n’est pas un rituel mécanique, mais un pro-
cessus lié au degré de maturité organisa-
tionnelle. La démocratie ne se réduit pas au 
changement de visages, mais repose sur la 
solidité des règles, la clarté du projet et 
l’adéquation entre le leadership et les 
contraintes historiques. 

A l’inverse, la gestion d’une crise depuis 
une position de pouvoir, sans ancrage social 
réel ni légitimité organisationnelle interne, 
accentue la distance avec la société et trans-
forme le parti en simple structure adminis-
trative, incapable de porter une dynamique 
de changement. 

 
Défendre les critères pour  
sauver la politique 
Comparer sans critères, c’est renoncer 

à comprendre. Assimiler des trajectoires 
dissemblables, c’est affaiblir l’analyse. Ré-
duire la politique à une mise en scène, c’est 
la priver de sa vocation démocratique. 

La véritable confrontation ne se joue ni 
dans le vacarme numérique ni dans les po-
lémiques éphémères, mais dans la défense 
de principes clairs : l’ancrage militant, la lé-
gitimité organisationnelle, la démocratie in-
terne et la cohérence idéologique. 

Défendre aujourd’hui ces critères n’a 
rien d’un exercice de loyauté personnelle ni 
d’une posture défensive. C’est un acte de 
résistance politique face à une entreprise de 
banalisation qui cherche à réduire la poli-
tique à une opération de communication ou 
à une simple gestion technocratique du 
pouvoir. Sans ancrage militant réel, sans lé-
gitimité organisationnelle construite et sans 
démocratie interne effective, il n’existe ni 
leadership crédible ni projet collectif  digne 
de ce nom. Abandonner ces exigences, c’est 
accepter la dépolitisation du débat public et 
la confiscation du choix démocratique. Les 
préserver, au contraire, c’est réaffirmer que 
la politique reste un combat pour le sens, la 
responsabilité et l’avenir, et non une carica-
ture au service de rapports de force sans vi-
sion. 

Par Mohamed Assouali 
Secrétaire provincial de l’USFP - Tétouan 
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Dans les partis  
enracinés, la légitimité 
ne se décrète pas ; elle 
se construit  
progressivement,  
de bas en haut

 
 
Dans les partis  
de circonstance,  
les mécanismes  
démocratiques internes 
sont affaiblis, le débat 
neutralisé et  
l’alternance vidée  
de sa substance

“

“

Le Royaume de Bahreïn a réitéré son soutien à la ma-
rocanité du Sahara et à l’initiative d’autonomie, en tant que 
solution réaliste et applicable. 

Le Royaume de Bahreïn réitère "sa position de soutien 
à la marocanité du Sahara et à l’initiative d’autonomie pour 
le règlement de la question du Sahara marocain", indique 
un communiqué de la Chambre des conseillers citant une 
déclaration conjointe publiée à l’occasion de la visite offi-
cielle effectuée par le président de la Chambre, Mohamed 
Ould Errachid, au Royaume de Bahreïn du 12 au 16 jan-
vier courant, à l’invitation du président du Conseil consul-

tatif  bahreïni, Ali Bin Saleh Al-Saleh. 
Dans ce sens, le Bahreïn salue la résolution 2797 du 

Conseil de sécurité de l’ONU, adoptée le 31 octobre 2025, 
en tant qu'"étape importante vers une solution réaliste et 
applicable", ajoute la même source. 

Cette visite s’inscrit, selon la déclaration, dans le cadre 
du renforcement des relations fraternelles et de la coopé-
ration distinguée unissant les deux pays frères, conformé-
ment aux Hautes orientations des dirigeants des deux pays, 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI et Son frère Sa Majesté 
le Roi Hamad Ben Issa Al Khalifa. 

Le Bahreïn réitère son soutien à la marocanité du Sahara et  
à l’initiative d’autonomie en tant que solution réaliste et applicable 
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Mohamed Ait Ouali : Le Maroc, sous la conduite de SM le Roi,  
est soucieux de consolider son partenariat stratégique avec la Chine
Le Maroc, sous la conduite 

de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, est soucieux 

de consolider le partenariat stra-
tégique existant avec la Chine, a 
affirmé, mercredi à Pékin, l'am-
bassadeur du Royaume en 
Egypte, représentant permanent 
du Maroc auprès de la Ligue des 
Etats arabes, Mohamed Ait 
Ouali. 

Lors de sa présidence de la 
réunion préparatoire du 
deuxième Sommet sino-arabe, 
prévu le 17 juin prochain à Pékin, 
M. Ait Ouali a rappelé que les re-
lations bilatérales entre le Maroc 
et la Chine ont évolué au fil des 
décennies, atteignant le niveau de 
partenariat stratégique global à la 
suite de la visite officielle de SM 
le Roi en Chine en 2016, qui a été 
couronnée par la signature d’en-
viron trente accords couvrant di-
vers secteurs. 

Il a souligné que l'élévation 
des relations maroco-chinoises à 
ce niveau stratégique est de na-
ture à bénéficier non seulement à 
la Chine et au Maroc, mais égale-
ment à l'ensemble des pays voi-
sins des deux nations amies. 

L'ambassadeur a, par ailleurs, 
mis en avant le soutien constant 
du Royaume au cadre de coopé-
ration sino-arabe, illustré notam-
ment par une participation 
marocaine au plus haut niveau 
aux différentes rencontres ayant 
réuni les deux parties, rappelant 
le Discours adressé par Sa Ma-
jesté le Roi au premier Sommet 
sino-arabe, tenu à Riyad, dans le-
quel le Souverain avait qualifié cet 
événement de tournant majeur 

dans le parcours du partenariat 
stratégique entre les Etats arabes 
et la Chine. 

M. Ait Ouali a aussi évoqué la 
présidence, par le chef  du gou-
vernement, Aziz Akhannouch, 
représentant Sa Majesté le Roi, de 
la délégation marocaine ayant 
pris part à ce premier Sommet, 
ainsi que la participation active du 
ministre des Affaires étrangères, 
de la Coopération africaine et des 
Marocains résidant à l’étranger, 
Nasser Bourita, aux travaux de la 
dixième session de la réunion mi-
nistérielle du Forum de coopéra-
tion sino-arabe, tenue à Pékin en 
mai 2024. 

Il a également rappelé l'enga-
gement exprimé par M. Bourita, 
lors de ses entretiens avec son 
homologue chinois à Pékin le 19 
septembre dernier, à soutenir 
pleinement la réussite du 
deuxième Sommet sino-arabe et 
à contribuer activement aux réu-
nions préparatoires ainsi qu’à 
l’élaboration des documents et 
des résultats attendus de ce ren-
dez-vous. 

Le diplomate marocain a, en 
outre, mis en exergue l’accueil par 
le Royaume de la 20ème réunion 
des hauts responsables du Forum 
de coopération sino-arabe, orga-
nisée à Rabat en mai 2025, ainsi 
que la disposition du Maroc à 
abriter le Centre sino-arabe de 
lutte contre la désertification, 
adopté dans le cadre du pro-
gramme exécutif  2024-2026, ap-
pelant à accélérer la mise en 
œuvre de cette initiative. 

Par ailleurs, M. Ait Ouali a 
souligné que le Maroc figure 

parmi les premiers Etats arabes 
et africains à avoir établi des rela-
tions diplomatiques avec la Répu-
blique populaire de Chine dès 
1958, notant que le Royaume a 
également été le premier pays 
d’Afrique du Nord à signer un 
mémorandum d’entente relatif  à 
l’Initiative "la Ceinture et la 
Route", lancée par le président 
chinois Xi Jinping en 2013, et 
qu’il s’est engagé dans le plan 
d’exécution de cette initiative de-
puis 2017. 

Il a, d'autre part, exprimé l’ap-
préciation du Maroc pour les po-
sitions de la Chine en soutien à la 
cause palestinienne, rappelant le 
message adressé par Sa Majesté le 
Roi, en sa qualité de Président du 
Comité Al-Qods, au premier 

Sommet sino-arabe, dans lequel 
le Souverain avait salué le soutien 
constant de la Chine à la préser-
vation du statut juridique et his-
torique de la ville sainte et son 
rejet de toute décision unilatérale 
susceptible de compromettre les 
efforts du processus de paix. 

De même, le Royaume salue 
les positions de la Chine, sa vi-
sion en faveur de solutions paci-
fiques aux crises régionales, et 
son attachement aux principes de 
la Charte des Nations unies, no-
tamment la non-ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats, 
le respect de la souveraineté des 
Etats et du droit international, a 
ajouté le diplomate. 

Et M. Ait Ouali de conclure 
que la coopération sino-arabe 

doit tenir compte des différences 
des économies et des stratégies 
de développement des Etats 
arabes, appelant à réfléchir à des 
mécanismes de coopération 
adaptés aux spécificités et aux be-
soins de chaque pays. 

De son côté, le chef  de la dé-
légation chinoise lors de cette 
réunion, l'ambassadeur Chen 
Weiqing, directeur général du Dé-
partement des affaires arabes, 
asiatiques et nord-africaines au 
ministère des Affaires étrangères 
chinois, a exprimé sa profonde 
gratitude au Royaume du Maroc 
pour avoir accueilli la 20ème ses-
sion de la réunion des hauts res-
ponsables du Forum de 
coopération sino-arabe, tenue en 
mai dernier à Rabat. 

Abdessamad Moutei, élu président du Forum de 
la Gouvernance de l'Internet d'Afrique du Nord

Dans le cadre d'une nouvelle réali-
sation qui vient consolider la pré-
sence du Maroc sur la scène 

numérique internationale, l'expert maro-
cain Abdessamad Moutei a été élu prési-

dent du Forum de la Gouvernance de l'In-
ternet d'Afrique du Nord (North Africa 
Internet Governance Forum - NAIGF), 
suite à la dernière réunion du comité 
consultatif  du Forum, tenue mardi dernier 
en ligne.  

L'élection d’Abdessamad Moutei, qui a 
bénéficié de la confiance unanime de l'en-
semble des membres du comité, à ce poste 
sub-continental stratégique, témoigne de 
la reconnaissance de sa longue expérience 
dans le domaine des politiques numériques 
et de la gouvernance de l'Internet. Elle re-
flète également le rô̂le moteur que joue le 
Maroc dans le développement de l'écosys-
tème numérique en Afrique du Nord.  

Le NAIGF, qui opère sous l'égide du 
Forum sur la Gouvernance de l'Internet 
des Nations unies (IGF), a pour missions 
de formuler une vision commune des pays 
de la région sur les enjeux vitaux de l'In-
ternet, renforcer la coopération entre les 

acteurs gouvernementaux, le secteur privé 
et la société civile et relever les défis nu-
mériques liés à la cybersécurité, à la frac-
ture numérique et à l'intelligence 
artificielle.  

Dans sa première déclaration suite à 
son élection, M. Moutei, qui occupe le 
poste de professeur de l'enseignement su-
périeur et directeur adjoint chargé de la 
formation continue et des stages à l'Insti-
tut supérieur de l'information et de la com-
munication (ISIC), a affirmé que lors de 
son mandat il se concentrera sur la mise 
en œuvre d'un agenda ambitieux visant 
une intégration plus forte des pays 
d'Afrique du Nord dans l'économie numé-
rique mondiale. Il a souligné l'importance 
de protéger la souveraineté numérique de 
la région tout en développant une infra-
structure sécurisée et inclusive pour tous.  

Cette élection a également été marquée 
par la nomination de l'Egypte à la vice-pré-

sidence (Vice-Chair) du Forum, représen-
tée par l'expert Shedy Hamed. Cette nou-
velle équipe dirigeante reflète une 
dynamique de collaboration étroite entre 
les puissances numériques de la région 
pour porter une voix unifiée sur la scène 
continentale et internationale.  

Forum NAIGF 
 
Le Forum d'Afrique du Nord sur 

la Gouvernance de l'Internet est une 
plateforme régionale essentielle pour 
le dialogue sur les politiques publiques 
liées à l'Internet. Il constitue un trait 
d'union entre les initiatives nationales, 
le niveau continental (Forum africain) 
et le niveau international (Forum des 
Nations unies sur la Gouvernance de 
l'Internet).  
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Abdelouafi Laftit : Disposer de listes électorales fidèles à la 
réalité du corps électoral, un préalable à un scrutin transparent

Disposer de listes électorales fi-
dèles à la réalité du corps élec-
toral national constitue un 

préalable à la préparation d’élections 
saines et transparentes, à même de ga-
rantir un taux de participation accepta-
ble, a affirmé mardi à la Chambre des 
conseillers le ministre de l'Intérieur, Ab-
delouafi Laftit. 

La bonne préparation du corps élec-
toral appelé à élire la prochaine Cham-
bre des représentants a occupé une 
place centrale dans les concertations 
politiques ayant accompagné l’élabora-
tion du dispositif  législatif  des élections 
de 2026, a-t-il indiqué lors de la séance 
hebdomadaire des questions orales. 

Ces consultations, menées avec les 
leaders des partis politiques conformé-
ment aux Hautes Directives Royales, 
ont insisté sur la nécessité d'assainir les 
listes actuelles et de réussir l’opération 
d’inscription, en vue d’assurer le succès 
du scrutin, a rappelé le ministre. 

En réponse à ces deux exigences, M. 
Laftit a souligné que son Département 
s’est engagé à la fois à déployer tous les 
efforts nécessaires pour épurer les listes 
locales dans le cadre de la révision an-
nuelle en cours et à prendre les mesures 
requises pour garantir la réussite de 
l’inscription lors de la révision excep-
tionnelle précédant le scrutin. 

Les services compétents du minis-
tère ont procédé à un traitement infor-
matique approfondi des listes 
électorales actuelles via le système d’in-
formation central, en les croisant avec 
d’autres bases de données, ce qui a per-
mis d’identifier l’ensemble des situa-
tions susceptibles de constituer des 

dysfonctionnements, a-t-il précisé. 
Il a ajouté que ces situations concer-

nent principalement, et dans une large 
majorité des cas, des personnes ayant 
changé de lieu de résidence effective 
d’une commune à une autre, ou d’un ar-
rondissement à un autre, qu’elles aient 
ou non introduit des demandes d’ins-
cription auprès des nouvelles collectivi-
tés d’accueil. 

Selon le ministre, ces cas sont essen-
tiellement liés à la mobilité résidentielle 
continue, aux opérations de relogement 
des habitants des bidonvilles, à la re-
structuration de certains quartiers ainsi 
qu’à l’ouverture de nouveaux ensembles 
résidentiels dans plusieurs régions. 

Il s'agit aussi d'erreurs matérielles 
dans les noms de certains inscrits, dans 
les données de la carte nationale d’iden-
tité ou dans d’autres informations, 
outre des cas de décès enregistrés au 
cours des années précédentes sans no-
tification en temps opportun aux com-
missions administratives chargées de la 
radiation, ainsi que des situations d'iné-
ligibilité pour des motifs légaux ou ju-
diciaires, a-t-il poursuivi. 

M. Laftit a souligné que les autorités 
administratives compétentes ont été ap-
pelées à mener un examen global et mi-
nutieux des listes relevant de leur 
ressort territorial, en veillant à l’applica-
tion stricte du principe de l’inscription 
sur la base de la résidence effective. 
L’objectif  étant de s’assurer que les 
électeurs remplissent toujours cette 
condition dans la commune ou l’arron-
dissement où ils sont inscrits, tout en te-
nant compte des exceptions prévues par 
la loi en faveur des Marocains résidant 

à l’étranger et des personnes relevant 
des communes situées dans des zones 
de transhumance habituelle. 

Afin de préserver les droits des élec-
teurs déjà inscrits, M. Laftit a fait savoir 
qu’aucune radiation ne peut être opérée 
en raison de leur absence du territoire 
communal ou de l’arrondissement, sauf  
après vérification du départ effectif  et 
définitif  de l’intéressé. 

Il a, par ailleurs, salué les efforts 

consentis par les commissions adminis-
tratives, présidées par des magistrats, à 
l’échelle de l’ensemble des communes 
et arrondissements du Royaume, souli-
gnant que l’opération d'épuration des 
listes a été menée loin de toute 
contrainte liée au calendrier électoral. 

Revenant sur l’engagement de son 
ministère à veiller au succès de l’inscrip-
tion lors de la révision exceptionnelle 
préalable au scrutin, le ministre a relevé 
que l’objectif  principal de cette opéra-
tion de mise à jour du corps électoral 
national est de créer des conditions fa-
vorables à l’inscription du plus grand 
nombre possible de citoyens non en-
core inscrits, hommes et femmes, en 
particulier les jeunes. 

Il a précisé que cette révision se dé-
roulera selon un calendrier fixé par ar-
rêté ministériel, qui sera publié au 
Bulletin officiel suffisamment à 
l’avance. Cet arrêté déterminera notam-
ment les périodes de dépôt des de-
mandes d’inscription, soit directement 
auprès des bureaux administratifs, soit 
via le site électronique dédié aux listes 
électorales, la loi fixant cette période à 
30 jours. 

Le même arrêté fixera également les 
dates de réunion des commissions ad-
ministratives, ainsi que les délais et mo-
dalités de recours devant les juridictions 
compétentes, en plus de la date d’arrêt 
définitif  des listes électorales qui servi-
ront de base à l'élection des membres 
de la Chambre des représentants, a noté 
le ministre, précisant que les dates et dé-
lais de cette révision exceptionnelle se-
ront communiqués dans les prochaines 
semaines.

Listes électorales générales 

Le nombre provisoire d'inscrits 
s'élève à 16,5 millions 

 

Le nombre total provisoire des citoyens inscrits sur les listes électorales générales 
à l'échelle nationale a atteint près de 16,5 millions, au cours de la phase actuelle 

de l'opération de révision annuelle desdites listes, a indiqué, mardi à la Chambre 
des conseillers, le ministre de l'Intérieur, Abdelouafi Laftit. 

Répondant à des questions orales sur "l'inscription sur les listes électorales", 
M. Laftit a fait savoir que le taux d'inscription est de 54% pour les hommes, 
contre 46% pour les femmes, précisant que le corps électoral national provi-
soire est réparti entre le milieu urbain, avec 55% du total des inscrits, et le mi-
lieu rural, avec un taux de 45%. 

Il a ajouté que le nombre des nouveaux inscrits a atteint un total de 382.170 
électeurs, dont 254.740 inscrits via le site électronique consacré aux listes élec-
torales et 127.430 inscrits à travers le dépôt de demandes écrites auprès des 
bureaux administratifs. 

S'agissant du bilan de l'opération de mise à jour des listes, le ministre de l'Inté-
rieur a souligné qu'elle a abouti à la radiation de 1,4 million de cas pour des motifs 
légaux, notamment la perte de la condition de résidence effective dans la commune 
ou l'arrondissement d'inscription, la double inscription, le décès et la perte de l'éli-
gibilité électorale, notant que cette opération contribuera amplement à une meil-
leure conformité des listes électorales avec la réalité du corps électoral national.
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Peines alternatives 

Mohamed Abdennabaoui : Les tribunaux du Royaume ont prononcé 
1.001 jugements depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi

Le président de la Cour de 
cassation, président délégué 
du Conseil supérieur du 

pouvoir judiciaire, Mohamed Ab-
dennabaoui, a souligné mardi à 
Rabat que, depuis l'entrée en vi-
gueur de la nouvelle loi sur les 
peines alternatives le 8 août dernier 
et à fin 2025, les juridictions du 
Royaume ont rendu 1.001 déci-
sions concernant 1.077 personnes. 

Dans une allocution à l'occa-
sion de l'ouverture de l'année judi-
ciaire 2026, qui se tient avec la 
Haute approbation de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI sous le 
thème "La justice au service du ci-
toyen", M. Abdennabaoui a pré-
cisé que ces peines se répartissent 
comme suit : 490 peines de jours-
amende (45%), 330 peines de tra-
vail d'intérêt général (31%) et 245 
peines impliquant la restriction de 
certains droits ou l'imposition de 
mesures de surveillance, de traite-
ment ou de réhabilitation (23 %). 
Le recours à la surveillance électro-
nique n’a été appliqué que dans 12 
cas, soit 1% des décisions rendues. 

S’agissant du contrôle de l’exé-
cution de ces peines, M. Abdenna-
baoui a fait état de 20 
manquements constatés, dont 13 
liés aux travaux d’intérêt général, 
un cas se rapportant à la surveil-
lance électronique et un autre rela-
tif  à la violation de mesures de 
contrôle, notant que cinq per-
sonnes ont commis d’autres infra-
ctions pénales durant l’exécution 
de leur peine alternative. 

Il a ajouté que 31 condamnés 
ont refusé de se soumettre à l’exé-
cution de la sanction prononcée, 
parmi lesquels 21 soumis à des 
jours-amende et 10 à des restric-
tions de droits ou à des mesures de 
contrôle, précisant qu’il s’agit de 
données approximatives présen-
tées pour la première fois et qui fe-
ront l’objet d’une étude 
approfondie afin d’en tirer les en-
seignements nécessaires pour 
l’orientation de la politique pénale, 
compte tenu des avantages sécuri-
taires, sociaux et économiques que 
présentent les peines alternatives. 

Les juridictions du Royaume 
ont poursuivi, au cours de l’année 
écoulée, leur performance distin-
guée, tant sur le plan quantitatif  
que sur celui de l’amélioration de 
la qualité des jugements, s’est féli-
cité le responsable judiciaire, indi-
quant qu’au cours de l’année 2025, 
un total de 4.056.066 nouveaux 
dossiers ont été enregistrés devant 
ces juridictions, auxquels se sont 
ajoutés 577.851 dossiers reportés 
de 2024, portant ainsi le nombre 
total des affaires en instance à 
4.633.917. 

Dans ce contexte, il a noté que 
les tribunaux ont pu statuer, en 
2025, sur 4.117.592 affaires, lais-
sant un reliquat de 506.074 dos-
siers. 

Par ailleurs, M. Abdennabaoui 
a indiqué que le Conseil supérieur 
du pouvoir judiciaire a procédé à 
la nomination de 300 nouveaux 
magistrats, dont 106 femmes, por-
tant ainsi l’effectif  total des juges 
du Royaume, à la fin de l’année 
écoulée, à 5.159, dont 1.456 
femmes, soit 28,22 %. 

Il a souligné que, durant la 
même année, le Conseil a nommé 
36 responsables judiciaires, dont 
cinq femmes, portant à 296 le 
nombre total de postes de respon-
sabilité ayant été renouvelés au 
cours des cinq dernières années 
sur 245 postes de responsabilité, 
soit un taux de rotation supérieur 
à 120%, certains postes ayant été 
pourvus à plusieurs reprises au 
cours de cette période. 

Concernant les postes de res-
ponsabilité n’ayant pas fait l’objet 
de changements au cours des cinq 
dernières années, il a noté qu’ils ne 
dépassent pas 15 postes, soit 6%, 
contre 94% de postes ayant été re-
nouvelés. Cela illustre l’engage-
ment du Conseil envers ses 
orientations stratégiques, notam-
ment le renouvellement des élites, 
l’injection de sang neuf  dans les 
postes de direction, ainsi que la 
mise en œuvre des principes de 
bonne gouvernance et de rotation 
des responsabilités. 

Au cours de l’année écoulée, le 

Conseil a également procédé à la 
nomination de 121 adjoints aux 
responsables judiciaires, dont 15 
femmes, dans différentes juridic-
tions du Royaume, ainsi que de 
908 magistrats à diverses fonctions 
judiciaires spécialisées. 

Sur le plan de l’éthique, M. Ab-
dennabaoui a indiqué que le 
Conseil a poursuivi la mise en 
œuvre des chantiers de son plan 
stratégique quinquennal à travers 
l’activation de la Commission 
d’éthique et du soutien à l’indépen-
dance de la justice, tout en veillant 
à la bonne mise en œuvre du Code 
de déontologie judiciaire. 

L’Inspection générale a pour-
suivi ses missions en procédant à 
des inspections complètes dans 
26 juridictions, transmettant au 
Conseil 19 rapports relatifs à ces 
contrôles jusqu’à la fin de l’année 
écoulée, a-t-il fait savoir, précisant 
qu’elle a élaboré 177 rapports 
portant sur des affaires confiées 
par le président délégué du 
Conseil, et mené 24 enquêtes 
dans le cadre de la protection de 
l’indépendance des magistrats, 
tout en assurant le suivi des rap-
ports d’inspections décentralisées 
effectuées par les responsables 
judiciaires des Cours d’appel sur 
les tribunaux de première ins-
tance relevant de leurs circons-
criptions. 

En matière disciplinaire, le 
Conseil a examiné, au cours de 
l’année écoulée, 67 dossiers 
concernant 119 magistrats et a dé-
cidé de ne pas sanctionner 51 d’en-
tre eux, tandis que 68 ont fait 
l’objet de sanctions disciplinaires 
diverses, incluant la mise à la re-
traite obligatoire de quatre magis-
trats, la suspension d’un magistrat, 
l’exclusion temporaire assortie 
d’une mutation de 12 autres en 
plus d’autres sanctions de premier 
degré. 

Dans le domaine de l'efficacité 
judiciaire et d'accompagnement de 
l’action judiciaire, il a indiqué que 
le Conseil a travaillé aussi bien de 
manière unilatérale, qu’en étroite 
collaboration avec le ministère pu-
blic et le ministère de la Justice, 
avec la contribution de certains 
partenaires nationaux ou interna-
tionaux, à la qualification des ma-
gistrats à l'exercice de leurs 
fonctions de juges d'exécution de 
la peine à la suite de l'adoption par 
le législateur de la loi sur les peines 
alternatives, ainsi qu’à la formation 
d'autres magistrats aux nouveautés 
du code de procédure pénale, et a 
également œuvré pour leur donner 
accès aux textes juridiques actuali-
sés et élaborer des guides et des 
publications qui les aident à mieux 
comprendre lesdites nouveautés 
législatives. 

D'autre part, M. Abdenna-
baoui a relevé que le Conseil a 
poursuivi sa coordination avec le 
ministère public et l’autorité gou-
vernementale en charge de la jus-
tice afin d'améliorer les services 
numériques dans les tribunaux, ci-
tant à cet égard un certain nombre 
d’applications mises en place, no-
tamment le projet de rédaction et 
de signature électroniques des dé-
cisions judiciaires dans le système 
informatique des tribunaux "SAG 
2", qui permet au magistrat de ré-
diger le jugement, de l'enregistrer 
dans la base de données, de le si-
gner électroniquement et de le 
mettre à la disposition du greffe 
afin que les copies soient remises 
aux demandeurs. 

Le nombre de magistrats ayant 
adhéré à ce projet s’élève à 362 qui 
ont pu rédiger environ 250.000 dé-
cisions judiciaires au cours de l'an-
née grâce à l’application 
susmentionnée, a-t-il signalé, ajou-
tant que lesdits magistrats ont éga-
lement réussi à certifier la signature 
électronique de 12.000 décisions 
judiciaires. 

Il a noté que les services numé-
riques concernent également l'au-
dience numérique, notant que la 
première audience électronique a 
été expérimentée en décembre 
dernier au tribunal de première 
instance de Rabat, relevant qu'il 
s'agit d'une audience sans papier, 
se déroulant à partir de dossiers 
numériques. 

Ces prestations comprennent 
aussi la connexion des applications 
relatives aux caisses des tribunaux 
au système de gestion des affaires 
et au projet de système intégré de 
suivi de l'efficience judiciaire, a-t-il 
encore dit. 

En soutien aux efforts dé-
ployés par les tribunaux pour res-
pecter les délais raisonnables de 
l’examen des dossiers, considérés 

comme un droit constitutionnel 
des justiciables, une amélioration a 
été constatée dans le taux de res-
pect des délais par rapport au délai 
indicatif  fixé par le Conseil, 
puisque 75 % de l'ensemble des 
procès au cours de l'année ont fait 
l'objet d'un jugement dans ce délai, 
a-t-il enchaîné. 

Il a souligné qu’au cours de 
l'année, il a été procédé au déve-
loppement d’un système informa-
tique intégré pour suivre 
l'évolution des affaires en cours 
devant les tribunaux, assurant que 
ce système est actuellement en 
cours de généralisation dans les tri-
bunaux, tout en formant les res-
ponsables afin de leur permettre 
de suivre le déroulement des af-
faires enregistrées dans leurs tribu-
naux, d'identifier les affaires en 
retard, d'en connaître les raisons et 
d'y remédier dans les limites auto-
risées par la loi. 

M. Abdennabaoui a en outre 
estimé que "l'engorgement de la 
Cour de cassation par les dossiers 
aura une incidence sur la qualité 
des décisions judiciaires", souli-
gnant la nécessité d'éviter de l'en-
gorger par des recours inutiles, en 
établissant des critères et des 
contrôles stricts pour les recours 
en cassation. 

Dans ce cadre, il a indiqué que 
seulement 21,71% des décisions 
rendues ont été infirmées, tandis 
que 78% des recours n'ont pas été 
acceptés, et 13.493 demandes 
n'ont pas été acceptées en raison 
de vices de forme, soit 25 % des 
décisions rendues au cours de l'an-
née. 

L'ouverture de la nouvelle 
année judiciaire, qui s’est déroulée 
en présence notamment de minis-
tres, de responsables gouverne-
mentaux et judiciaires, a été 
marquée par la remise de Wissams 
Royaux à plusieurs magistrats. 

Condoléances 
 

Madame Zahra Bou-
rakba a rendu l’âme ven-
dredi 09 janvier 2026. En 
ces douloureuses circons-
tances nous présentons 
nos condoléances à ses 
filles Nabila, Soukaïna et 
Saïda ainsi qu’à son gendre 
Saïd Kourrar et à son mari 
Abdeslam Ouabou. 

Puisse Dieu avoir l’âme 
de la défunte en Sa Sainte Miséricorde. 

A Dieu nous sommes et à Lui nous retournons.
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Les importations de ga-
soil et d'essence ont tota-
lisé 1,91 million de 

tonnes (MT), pour une valeur 
globale de 12,73 milliards de 
dirhams (MMDH) au troi-
sième trimestre (T3) de l'an-
née 2025, selon le Conseil de 
la concurrence. 

Par rapport au T3-2024, le 
volume importé a augmenté 
de 12,4% (contre 1,7 MT), tan-
dis qu'il a enregistré, en va-
leur, un léger recul de 1,3% 
(contre 12,9 MMDH), précise 
l'autorité dans son reporting 
du T3-2025 relatif au suivi des 
engagements pris par les so-
ciétés de distribution en gros 
du gasoil et d’essence dans le 
cadre des accords transaction-
nels conclus avec le Conseil. 

Le gasoil a continué à do-
miner ces flux, représentant 
88% des volumes importés et 
87% de leur valeur, poursuit 
la même source. 

L’analyse des importa-
tions du secteur par type de 
carburant met en évidence 
une hausse des volumes de 
gasoil sur le marché national.  

 
Au T3-2025, ces volumes 

ont atteint 1,68 MT, contre 1,5 
MT un an plus tôt, soit une 
progression de 12%.  

En termes de valeur, les 
importations de gasoil enre-
gistrent en revanche un recul 
de 1,5%, passant de 11,29 
MMDH à 11,12 MMDH. 

Pour ce qui est de l’es-
sence, les importations se sont 
accrues de 31.000 tonnes, re-
présentant une augmentation 
de 16,2% par rapport au T3-
2024, rapporte la MAP.  

Toutefois, la valeur asso-
ciée à ces volumes affiche une 
légère diminution de 0,6%, 
passant de 1,61 MMDH à 1,6 
MMDH sur la période. 

S’agissant des neuf socié-
tés de distribution suivies 
dans le cadre du reporting, 
elles concentrent à elles seules 
environ 82% des importa-
tions, tant en volume qu’en 
valeur. 

Plus précisément, ces neuf 
opérateurs ont importé 1,56 
MT sur la période, contre 1,43 

MT un an plus tôt, soit une 
progression de 9,1%.  

En valeur, leurs importa-
tions se sont établies à 10,38 
MMDH, contre 10,89 MMDH 
au T3-2024, enregistrant ainsi 
une baisse de 4,7%, corres-
pondant à un écart de 0,51 
MMDH. 

Concernant les recettes fis-
cales liées à l’importation du 
gasoil et de l’essence, elles ont 
atteint 7,83 MMDH au T3-
2025, soit une hausse de 8,6% 
par rapport aux 7,21 MMDH 
enregistrés un an plus tôt.  

Cette progression trouve 
principalement son origine 

dans l’augmentation des vo-
lumes importés, la croissance 
des quantités ayant compensé 
la baisse de la valeur des im-
portations et conduit à un 
renforcement des recettes is-
sues de la Taxe intérieure de 
consommation (TIC). 

Dans ce cadre, la TIC a gé-
néré 5,95 MMDH au cours de 
la période, ce qui représente 
environ 76% de l’ensemble 
des recettes fiscales tirées de 
l’importation du gasoil et de 
l’essence, contre 5,35 MMDH 
à la même période de 2024. 

Parallèlement, la Taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA) à l’im-

portation a également pro-
gressé, atteignant 1,88 
MMDH, soit une augmenta-
tion d’environ 1,1% par rap-
port aux 1,86 MMDH 
enregistrés au T3-2024. Elle 
représente près de 24% du 
total des recettes fiscales is-
sues de ces deux produits pé-
troliers. 

L’examen des recettes fis-
cales par type de carburant 
révèle que le gasoil concentre 
la majeure partie des res-
sources générées par l’impor-
tation des deux produits.  

Au T3-2025, il a contribué 
à hauteur de 82% des recettes 
totales avec 6,4 MMDH, 
contre 5,96 MMDH à la même 
période en 2024, soit une aug-
mentation d’environ 7,4%. 

Pour sa part, les recettes 
fiscales issues de l’importa-
tion de l’essence ont atteint 
1,44 MMDH, contre 1,25 
MMDH au T3-2024, enregis-
trant ainsi une hausse notable 
d’environ 15,2%. Ces recettes 
représentent près de 18% du 
total des recettes fiscales gé-
nérées sur la période. 

Les neuf sociétés suivies 
dans le cadre du reporting ont 
participé à hauteur de 6,42 
MMDH aux recettes fiscales 
de la période, soit près de 82% 
du total généré.  

Leur contribution se ré-
partit entre 4,89 MMDH issus 
de la TIC et 1,53 MMDH pro-
venant de la TVA appliquée 
aux importations de gasoil et 
d’essence.  

Marché des carburants  

Le gasoil domine les importations 
avec 88 % des volumes au T3-2025 

Gasoil et essence 
Les marges brutes par litre 
quasi-stables au T3-2025   

Les marges brutes par litre 
réalisées par les neuf sociétés de 
distribution en gros du gasoil et 
d'essence concernées par le re-
porting du Conseil de la concur-
rence ont été quasi-stables au titre 
du troisième trimestre (T3) de 
l'année 2025.  "Les neuf sociétés 
couvertes par le reporting ont dé-
gagé, au cours du T3-2025, une 
marge brute moyenne pondérée 
de 1,48 DH/L pour le gasoil et de 
2,1 DH/L pour l’essence", in-
dique l'autorité dans son repor-
ting du T3-2025 relatif au suivi 
des engagements pris par les so-
ciétés de distribution en gros du 
gasoil et d’essence dans le cadre 
des accords transactionnels 
conclus avec le Conseil, notant 
que ces niveaux demeurent 
proches de ceux observés à la 
même période en 2024 (1,46 
DH/L pour le gasoil et 2 DH/L 
pour l’essence). 

Plus en détail, les marges 
brutes appliquées sur le gasoil 
suivent une évolution décrois-
sante tout au long du trimestre, 
fait savoir la même source.  

Elles passent d’un niveau de 
1,61 DH/L à la 1ère quinzaine de 
juillet à 1,32 DH/L à la 1ère quin-
zaine de septembre. La marge se 
redresse légèrement en fin de tri-
mestre pour ressortir à 1,35 
DH/L, ce qui correspond à un 
écart global de 0,3 DH/L entre les 
valeurs extrêmes, rapporte la 
MAP. 

Concernant l’essence, les 
marges brutes restent plus éle-
vées que celles du gasoil, avec un 
différentiel moyen d’environ 0,62 
DH/L.  

Elles oscillent entre un maxi-
mum de 2,19 DH/L enregistré 
lors de la 2ème quinzaine d’août 
et un minimum de 2,02 DH/L 
observé à la fin du mois de sep-
tembre.  

En effet, deux phases dis-
tinctes se dégagent, une première 
phase légèrement haussière, al-
lant de 2,11 DH/L en début juillet 
à 2,19 DH/L fin août, soit une 
progression de 8 centimes, et une 
seconde phase de repli, durant 
laquelle la marge passe à 2,02 
DH/L à fin septembre. 

S'inscrivant dans le cadre du 
suivi des engagements souscrits 
par neuf sociétés actives dans les 
marchés du gasoil et de l’essence, 
à la suite des accords de transac-
tion conclus avec le Conseil de la 
concurrence, ce rapport, huitième 
en son genre, est consacré à l’exa-
men des données d’activité de 
ces entreprises au T3-2025.  

L

“

La capacité nationale de 
stockage se maintient à 1,57 MT 

 
La capacité de stockage totale du gasoil et de l'essence 

disponible au Maroc, à fin septembre 2025, s'élève à 1,57 
million de tonnes (MT), un niveau identique à celui relevé 
à fin juin 2025, selon le Conseil de la concurrence. 

Le gasoil représente environ 85% de cette capacité totale 
au titre du troisième trimestre (T3) de 2025, indique l'auto-
rité dans son reporting du T3-2025 relatif au suivi des enga-
gements pris par les sociétés de distribution en gros du 
gasoil et d’essence dans le cadre des accords transactionnels 
conclus avec le Conseil. 

Pour ce qui est de la capacité de stockage combinée des 
neuf sociétés concernées par le reporting, elle s’établit à 1,27 
MT, soit près de 81% de la capacité globale existante, fait sa-
voir le rapport. 

S’agissant du segment de la distribution, le nombre d'en-
treprises disposant d'un agrément de distributeur de pro-
duits pétroliers liquides (PPL) s'est élevé à 39 à fin 
septembre 2025, contre 38 à fin juin, traduisant l'entrée d'un 
nouvel acteur sur le marché, précise la même source. 
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Alors que la Coupe 
d’Afrique des Nations 

(CAN) 2025 entre progressi-
vement dans ses phases déci-
sives sur les terrains, une 
autre dynamique s’affirme en 
coulisses. A Casablanca, l'af-
flux de supporters venus de 
tout le continent et d'ailleurs 
stimule une activité plus dis-
crète mais stratégique, celle 
des bureaux de change, plei-
nement mobilisés pour l'évé-
nement. 

Dès les premières heures 
de la journée, dans les artères 
du centre-ville, à proximité 
des zones touristiques et dans 
les quartiers d’affaires, les en-
seignes de change enregis-
trent un va-et-vient soutenu. 
Dirhams, euros, dollars, livres 
sterling, … les demandes se 
diversifient, les volumes aug-
mentent et les échanges chan-
gent de tonalité. 

Les questions portent dés-
ormais sur les plafonds auto-
risés, les commissions 
appliquées, la disponibilité 
des devises et la rapidité des 
opérations, signe que la CAN 
est pleinement entrée dans sa 
phase opérationnelle, bien 
au-delà de l'effet d'annonce 
des premiers jours. 

Dans ces espaces souvent 
perçus comme de simples in-
termédiaires financiers, ce 
rendez-vous continental agit 
clairement comme un accélé-
rateur. Les opérateurs ont, 
dans ce sens, mis en place 
une série de mesures, dont 
l'ajustement de leurs niveaux 
de liquidité et le renforce-
ment de la vigilance. 

"Nous constatons claire-

ment une intensification de 
l’activité depuis le début de la 
compétition", confie à la MAP 
Abdelaziz, gérant d’un bu-
reau de change à Casablanca. 
"La clientèle est devenue plus 
internationale que d’ordi-
naire, mêlant touristes étran-
gers et Marocains résidant à 
l’étranger venus organiser 
leur séjour". 

Les premières opérations 
concernent majoritairement 
de petites coupures, générale-
ment comprises entre l’équi-
valent de 1.000 et 2.000 
dirhams, destinées aux dé-
penses quotidiennes (restau-
ration, transport urbain, 
achats de proximité, etc.). 
Mais certains clients évo-
quent déjà des séjours prolon-
gés, avec des déplacements 
entre plusieurs villes hôtes et 
des budgets pensés sur plu-
sieurs semaines. 

"Pour nous, ce sont des in-
dicateurs précieux. Ils tradui-
sent une demande étalée 
dans le temps, qui dépasse 
largement les seuls jours de 
matchs", souligne le même 
professionnel. 

Cette montée en puissance 
s’inscrit dans un cadre pré-
paré en amont. A l’occasion 
de la CAN 2025, les autorités 
monétaires ont renforcé le 
dispositif opérationnel afin 
d’accompagner l’afflux at-
tendu des visiteurs. 

L’Office des changes a 
ainsi mis en place un disposi-
tif spécifique visant à faciliter 
les opérations de change tout 
au long du séjour des suppor-
ters. Afin d’assurer une com-
munication claire, accessible 

et adaptée aux besoins des vi-
siteurs, l’Office a déployé 
plusieurs outils d’informa-
tion, notamment une page 
dédiée sur son site web re-
groupant l’ensemble des in-
formations essentielles 
relatives aux facilités de 
change durant la CAN 2025.  

Il s’agit aussi d’une cap-
sule vidéo trilingue (arabe – 
français – anglais), diffusée 
dans les principaux aéroports 
du Royaume, expliquant de 
manière simple et visuelle les 
règles de déclaration des de-
vises et les bonnes pratiques 
en matière de change, en plus 
des brochures imprimées et 
distribuées dans les aéro-
ports, conçues pour fournir 
aux visiteurs un guide pra-
tique dès leur arrivée. 

En outre, l'Office des 
changes met à la disposition 

des visiteurs l'application 
"OC CONNECT", qui leur 
permet de localiser rapide-
ment les points de change 
agréés, situés à proximité 
d’eux, téléchargeable gratui-
tement sur les smartphones. 

Sur le terrain, ces évolu-
tions commencent déjà à se 
refléter dans les pratiques. 
Les bureaux de change de-
viennent de véritables points 
d’orientation financière, où 
l’on explique les règles en vi-
gueur, les options disponibles 
et les bonnes pratiques à 
adopter. 

"Les visiteurs posent 
beaucoup de questions, en 
particulier sur les moyens de 
paiement autorisés et les dé-
marches réglementaires", ob-
serve Abdelaziz, ajoutant que 
le rôle de conseil prend par-
fois autant d’importance que 

l’acte de change lui-même. 
Cette dimension d’accom-

pagnement est renforcée dès 
l’arrivée sur le territoire, no-
tamment dans les aéroports 
du Royaume, où des sup-
ports multilingues et des ou-
tils d’information ont été 
déployés afin d’assurer une 
communication claire, sécuri-
ser les opérations et instaurer 
un climat de confiance. 

A Casablanca, principal 
hub économique et porte 
d’entrée du pays, ce dispositif 
prend une dimension parti-
culière. Les bureaux de 
change situés à proximité des 
zones hôtelières et des grands 
axes urbains voient leur rôle 
stratégique se consolider, 
contribuant directement à la 
qualité de l’accueil et à la flui-
dité des flux financiers géné-
rés par l’événement. 

Chaque opération illustre 
concrètement cette dyna-
mique via la création d'une 
véritable chaîne de valeur, al-
lant de la consommation lo-
cale aux services de 
proximité, en passant par le 
transport et l’artisanat. Au-
tant de segments qui bénéfi-
cient déjà de cette occasion, à 
condition que la circulation 
financière accompagne effica-
cement la mobilité des per-
sonnes. 

A mi-parcours de la com-
pétition, les bureaux de 
change offrent un premier in-
dicateur concret de l’impact 
économique de la CAN 2025. 
Une montée en puissance 
progressive, maîtrisée et en-
cadrée.  

Par Hicham Louraoui (MAP) 

CAN 2025 : Les bureaux de change,  
un maillon discret mais stratégique

LIBÉRATION VENDREDI 16 JANVIER 2026

L'indice des prix à la consomma-
tion (IPC) dans la ville de Laâyoune a 
connu, au cours du mois de novem-
bre dernier, une baisse de 0,7% par 
rapport au mois précédent. 

Cet indicateur a atteint le niveau 
de 121,4 contre 122,3 pour le mois 
d'octobre 2025, selon une note de la 
Direction régionale du Haut-commis-
sariat au plan (HCP) à Laâyoune-
Sakia El Hamra. 

Cette diminution résulte d'une 
baisse de l'indice alimentaire et d'une 

stagnation de l'indice non alimen-
taire. 

Ainsi, l'indice de la division "Pro-
duits alimentaires et boissons non al-
coolisées" a diminué entre octobre et 
novembre 2025 de 1,8%, précise la 
même source, notant que les baisses 
des produits alimentaires concer-
naient notamment les prix des "huiles 
et graisses" (11,3%), des "fruits" (2,2%) 
et des "viandes" (2,0%), rapporte la 
MAP. 

Durant la même période, l'indice 

du transport a reculé de 0,1%, et l'in-
dice des biens et services divers a 
augmenté de 0,1%, tandis que les in-
dicateurs des autres divisions sont 
restés stables. Par rapport au même 
mois de l'année précédente, l'IPC 
pour la ville de Laâyoune a reculé de 
1,7% au cours du mois de novembre 
2025. Une baisse qui fait suite à la di-
minution des prix des produits ali-
mentaires de 5% contre une 
augmentation des prix des produits 
non alimentaires de 1,3%. 

La variation en pourcentage pour 
les articles non alimentaires oscillait 
entre une diminution de 0,8% pour le 
"transport" à une augmentation de 
7% pour la "santé". 

Instrument de mesure de l’infla-
tion, l'IPC contribue au suivi et à 
l’analyse de la situation économique 
et constitue un élément essentiel pour 
la mise en œuvre de la politique fi-
nancière et l’indexation des contrats 
entre les différents partenaires socio-
économiques. 

Laâyoune enregistre une baisse  
de 0,7 % de l’IPC en novembre 2025
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L’identité amazighe entre mé-
moire collective et construc-

tion de l’avenir a été au centre 
d’une conférence tenue, mercredi 
à Fès, dans le cadre de la première 
édition du Festival du Nouvel An 
amazigh. 

Organisé par le forum '’Jawahir 
Fès pour la poésie, le développe-
ment et le patrimoine’’, en partena-
riat avec la direction régionale de 
la culture de Fès-Meknès, ce festi-
val vise à célébrer le Nouvel An 
amazigh et à contribuer à la pré-
servation, à la valorisation et à la 
transmission de l’identité ama-
zighe, notamment auprès des 
jeunes générations. 

S’exprimant à cette occasion, la 
présidente du forum, Ikram Be-
niaich, a indiqué que cette mani-
festation s’inscrit dans le cadre de 
l’attention constante portée au pa-
trimoine culturel dans la diversité 
de ses affluents, en harmonie avec 
les orientations nationales visant la 
préservation de l’identité ama-
zighe et la valorisation de ses com-
posantes linguistiques et 
civilisationnelles. 

Elle a relevé que la célébration 
du Nouvel An amazigh est un évé-
nement historique et culturel por-
teur de profondes significations 
dans la mémoire collective des Ma-
rocains. 

C’est la traduction d’une 
conviction quant à l’importance de 

la culture amazighe en tant qu’af-
fluent fondamental de l’identité 
nationale marocaine, a-t-elle indi-
qué, ajoutant que cette initiative 
ambitionne de contribuer à sa pro-
motion, à sa transmission et à sa 
diffusion, notamment auprès des 
jeunes générations. 

De son côté, l’enseignant à 
l’Université Sidi Mohammed Ben 
Abdellah, Hassan Hajij, a mis en 
avant l’évolution de la célébration 
du Nouvel An amazigh, long-
temps fêté de manière tradition-
nelle sous différentes appellations, 
et désormais reconnu  

officiellement. 
‘’La culture amazighe a su se 

maintenir et se transmettre à tra-
vers les siècles malgré son carac-
tère essentiellement oral’’, a-t-il 
poursuivi, notant que ce type de 
rencontres académiques permet de 
mettre en lumière la solidité de ses 
fondements et la continuité de ses 
pratiques. 

L’intervenant a également in-
sisté sur la dimension anthropolo-
gique de cette célébration, 
étroitement liée aux cycles de la 
terre et à l’agriculture, rappelant 
que la relation profonde des com-

munautés amazighes à la terre a 
façonné des modes de vie fondés 
sur la prévoyance, la gestion des 
ressources et la solidarité sociale, 
des valeurs qui conservent au-
jourd’hui toute leur pertinence. 

Pour sa part, Khadija Haiti, 
membre du forum organisateur, a 
mis l’accent sur l’importance de cet 
événement en tant qu’espace de 
réflexion et de dialogue autour de 
la richesse de la culture amazighe 
et de son rayonnement. 

Elle a relevé que la convergence 
entre les expressions culturelles 
amazighes et les traditions locales 
contribue à projeter une image po-
sitive, mettant en avant la diver-
sité, la générosité et l’authenticité 
de l’identité marocaine. 

La conférence s’inscrit dans un 
programme culturel et scientifique 
visant à célébrer le Nouvel An 
amazigh à travers des activités aca-
démiques, artistiques et patrimo-
niales, dans une démarche de 
valorisation de la pluralité cultu-
relle du Royaume et de renforce-
ment du dialogue entre mémoire 
collective et enjeux contemporains, 
a-t-elle ajouté. 

Le programme du festival com-
prend, outre cette conférence, des 
lectures poétiques, des activités 
éducatives, des prestations cultu-
relles amazighes authentiques 
ainsi qu’une exposition de pro-
duits amazighs du terroir. 
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La Maison de la poésie au Maroc a 
présenté, mardi soir à Rabat, ses nou-
velles publications au titre de l’année 
2025, lors d’une cérémonie marquée 
par la diversité et la richesse des œu-
vres proposées, allant des recueils de 
poésie aux études critiques et aux tra-
ductions. 

A cette occasion, le ministre de la 
Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication, Mohamed Mehdi Ben-
said, a souligné que ces parutions 
constituent un apport significatif à la 
scène poétique nationale, en ce sens 
qu’elles s’inscrivent comme une com-
posante indissociable du paysage lit-
téraire marocain, reconnu pour la 
vitalité et la pluralité de ses expres-
sions créatives. 

Ces publications traduisent la dy-
namique soutenue que connaît la pro-
duction culturelle marocaine dans ses 
différentes manifestations, a ajouté M. 

Bensaid dans une allocution lue en 
son nom par la directrice du Livre, 
des Bibliothèques et des Archives au 
ministère, Ghizlane Drous. 

Mettant en avant le partenariat so-
lide entre le département de la Cul-
ture et la Maison de la poésie au 
Maroc, le ministre a souligné l’impor-
tance de maintenir la poésie à l’avant-
garde des formes esthétiques 
révélatrices de la vitalité de la société 
marocaine et du foisonnement des ta-
lents créatifs, en particulier chez les 
jeunes. 

Il a, dans ce sens, salué les efforts 
constants déployés par la Maison de 
la poésie pour accompagner le champ 
poétique marocain et soutenir ses pro-
jets, tant à travers la publication des 
œuvres des figures pionnières que par 
l’encouragement des nouvelles géné-
rations de poètes, réaffirmant la conti-
nuation de l’appui institutionnel 

jusqu’à la concrétisation des objectifs 
communs. 

De son côté, le président de la Mai-
son de la poésie au Maroc, Mourad 
Kadiri, a indiqué que la cérémonie de 
présentation des nouvelles parutions 
constitue l’un des temps forts du ca-
lendrier culturel annuel de l’institu-
tion, visant à annoncer et à mettre en 
lumière des ouvrages appelés à enri-
chir durablement la bibliographie cul-
turelle marocaine et arabe. 

Ces publications annuelles consa-
crent la poésie comme un champ de 
savoir à part entière, qu’elle s’exprime 
sous forme de création, de traduction 
ou de critique, a-t-il estimé, notant 
que l’œuvre poétique ne figure pas 
toujours parmi les priorités des mai-
sons d’édition. 

La Maison de la poésie assume 
pleinement cette responsabilité cultu-
relle, afin d’affirmer la vitalité, la né-

cessité et la centralité de la poésie 
dans la vie culturelle, a-t-il fait obser-
ver. 

Le poète et membre du bureau 
exécutif de la Maison de la poésie, 
Najib Khaddari, a quant à lui rappelé 
que cette rencontre constitue une tra-
dition annuelle bien établie, destinée 
à présenter les nouvelles publications 
et à élargir les horizons de réception 
de la poésie marocaine, aussi bien sur 
le plan de la création que de la cri-
tique et de la traduction. 

M. Khaddari a précisé que le bilan 
des publications pour l’année 2025 
comprend dix ouvrages, répartis 
entre huit recueils de poésie, un ou-
vrage critique spécialisé et une antho-
logie de référence, outre la parution 
du nouveau numéro de la revue Al-
Bayt, qui s’ouvre sur des perspectives 
internationales.

La Maison de la poésie au Maroc  
dévoile ses nouvelles publications
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Le Maroc est un lieu de tournage 
privilégié pour les grandes produc-
tions cinématographiques interna-
tionales, écrit mardi le média italien 
Cinecittà News. 

"Le Maroc, décor de prédilection 
des productions internationales, est 
de longue date terre d'accueil de 
tournages étrangers avec des recettes 
qui ont triplé en quatre ans", indique 
la publication en ligne, spécialisée 
dans le cinéma et l'audiovisuel. 

Ce pays d'Afrique du Nord "fait 
fureur" avec des superproductions 
tel que le film "Odyssée" du cinéaste 
britannico-américain Christopher 
Nolan, tourné en grande partie à Aït 
Benhaddou, Essaouira, Marrakech et 
sur la dune blanche de Dakhla, note 
le média. 

Et de citer parmi les autres pro-
ductions le drame "Sirat", présenté 
en avant-première au Festival de 
Cannes 2025, et "Calle Malaga", une 
coproduction hispano-marocaine 
projetée en avant-première à la Mos-
tra de Venise, tient à ajouter Cinecittà 
News. 

Les productions télévisuelles ne 
sont pas en reste, apportant "une 
contribution significative" à cet 
essor, relève la publication, expli-
quant que la deuxième saison de la 
série américaine "The Terminal List" 
(Prime) a été tournée à Marrakech, 
Casablanca et Tanger. 

Avec l'ouverture de nouvelles 

salles de cinéma en 2025, le nombre 
de cinéphiles ne cesse d'augmenter, 
se félicite le média italien, relevant 
que le Centre cinématographique 
marocain (CCM) continue de soute-
nir le développement des salles de 
cinéma par le biais de "commandes 
dédiées". 

Il met, en outre, en avant l'événe-
ment phare du 7ème art marocain: le 
Festival international du film de 
Marrakech qui a enregistré une fré-
quentation record et conforté sa po-
sition de principal festival de cinéma 
de la région MENA, rappelant que la 

22e édition de cette grand-messe ci-
nématographique (28 novembre-6 
décembre 2025) a présenté pas 
moins de 82 films provenant d'une 
trentaine de pays et attiré plus de 
47.000 spectateurs, dont 7.000 jeunes. 

"Le festival a su allier le prestige 
de son jury international, la forte im-
plication du public et des plate-
formes d'influence professionnelle, 
qui lui ont permis de rivaliser désor-
mais avec les grands festivals euro-
péens en termes d'influence et de 
rayonnement", souligne la publica-
tion italienne. 

Bouillon de cultureLe Maroc, lieu de tournage privilégié pour les grandes 
productions cinématographiques internationales

Vernissage 
 
 Le vernissage de l'exposition "En prose" 

de Khalil El Ghrib se tiendra, le 30 janvier aux 
jardins de l'Institut français à Tanger, offrant 
l’occasion de s’immerger dans l’univers poé-
tique de l’artiste et d’apprécier des oeuvres 
qui explorent la matière, la lumière et le sym-
bolisme. 

A l’occasion de l’ouverture du nouvel Ins-
titut français, plusieurs œuvres seront instal-
lées dans le parc, créant un dialogue artistique 
où les créations de Khalil El Ghrib rencontre-
ront celles d’autres artistes marocains, trans-
formant les jardins en un espace vivant où les 
formes se répondent et s’entrelacent. 

Né en 1948 à Assilah, Khalil El Ghrib est 
reconnu pour sa maîtrise poétique de la ma-
tière et son engagement éthique envers l’art. 
Refusant le marché commercial, il a consacré 
sa vie à une pratique artistique qui transcende 
les contraintes matérielles pour se concentrer 
sur le symbolisme et l’impermanence. 

Dans ses œuvres, il utilise des matériaux 
naturels et récupérés (paille, cuivre, chaux-
vive) qui capturent le cycle de la vie et de la 
décomposition. Sa peinture, subtile et intros-
pective, interroge le lien entre le visible et l’in-
visible. 

 

Projection 
 
La projection du film "Nouvelle vague" de 

Richard Linklater aura lieu, les 5 et 7 février à 
la Cinémathèque de Tanger (Cinéma Rif). 

Ce film est une reconstitution stylisée et 
un hommage au tournage du film révolution-
naire de Jean-Luc Godard, "A bout de souffle" 
(1959). Il plonge le spectateur dans l’efferves-
cence créative du mouvement de la Nouvelle 
Vague française, permettant de revivre l’éner-
gie et le chaos de cette période emblématique. 

Les tenues traditionnelles africaines 
ont marqué de leur empreinte les diffé-
rentes phases de la Coupe d’Afrique 
des Nations organisée au Maroc, faisant 
des tribunes un espace d'expression du 
savoir-vivre africain et de la diversité 
culturelle d'un continent fier de ses ra-
cines. 

Lors de cette édition, et à la diffé-
rence de grandes compétitions footbal-
listiques mondiales souvent 
caractérisées par l’uniformité du pay-
sage visuel, le supportérisme africain a 
pris la forme d’une pratique culturelle 
pleinement assumée, l'habit tradition-
nel, avec ses couleurs éclatantes, s’éri-
geant en vecteur d’expression de 
l’appartenance, de l’identité et de la joie 
collective. 

Les supporters portant le "bogolan" 
malien, le "nkando" comorien, le "faso 
dan fani" burkinabé ou encore le "bou-
bou" sénégalais, parmi d’autres tenues 
traditionnelles caractéristiques des peu-
ples du continent, ont renvoyé depuis 
les gradins une belle image de fierté et 
de dignité. Plus que des expressions fol-

kloriques passagères, ces habits hauts 
en couleur sont l’expression vivante 
d’une identité collective pleinement as-
sumée. 

Au-delà de l'aspect esthétique, ces 
tenues sont porteuses de profondes si-
gnifications sociales et spirituelles. Le 
bogolan malien renvoie à la sagesse, à 
la protection et à l’ancrage dans la terre, 
tandis que le nkando comorien reflète 
une sobriété raffinée. Le faso dan fani 
incarne, pour sa part, l’esprit d’indé-
pendance et la fierté nationale au Bur-
kina Faso, alors que le boubou 
sénégalais est l’expression du charisme 
et de la discipline. 

La tenue traditionnelle marocaine 
n’était pas en reste de ce tableau cultu-
rel foisonnant. La splendide jellaba at-
tire tous les regards et s'affirme comme 
un symbole d’élégance et de fierté na-
tionale dans les stades. 

Dans ce sens, Mohammed, suppor-
ter marocain, a indiqué à la MAP que 
"la jellaba n'est pas un simple vêtement 
traditionnel mais c'est un emblème 
d'authenticité et de prestige qui incarne 

tout une histoire d'excellence de l’arti-
sanat marocain, de la finesse de la cou-
ture à l’harmonie des couleurs", 
ajoutant que cette tenue beldi confère 
une présence aussi sereine qu'affirmée, 
à l'image d'un Maroc fier de son iden-
tité. Dans une déclaration similaire, 
Moussa, un supporter du Sénégal, a in-
diqué que plus qu'un vêtement, le bou-
bou sénégalais traduit "un état d'âme 
qui enveloppe tout l’être de celui qui le 
porte". 

Les ravissants costumes tradition-
nels africaines suscitent l’admiration 
des photographes étrangers et contri-
buent ainsi à changer les idées reçues, 
a-t-il noté, ajoutant que grâce à ce patri-
moine, le monde découvre la civilisa-
tion, l’élégance et le savoir-être 
africains. 

A son tour, Ousmane, du Burkina 
Faso, s’est dit fier de porter le faso dan 
fani dans les tribunes de la CAN, affir-
mant que de nombreux supporters ont 
demandé à se prendre en photo avec 
lui, une occasion pour lui de présenter 
au monde cet habit traditionnel  

burkinabé. 
Evoquant la dimension symbolique 

du bogolan, Ibrahima, du Mali, a pré-
cisé que cette pièce-maîtresse du patri-
moine malien a des connotations 
profondes relatives à la sagesse et à l’en-
racinement. 

L’intérêt médiatique sans précédent 
pour les différentes phases de la CAN 
Maroc-2025 a participé à mettre au-de-
vant de la scène les tenues tradition-
nelles africaines, porteuses de messages 
forts reflétant l’attachement des peuples 
à leurs identités et à leurs patrimoines 
millénaires. 

L'édition marocaine de la CAN est 
au cœur d’une couverture médiatique 
internationale inédite avec quelque 
3.800 journalistes mobilisés et la diffu-
sion des matchs dans une dizaine de 
pays africains et européens, dans un 
contexte marqué par une augmentation 
des droits de diffusion, ce qui réaffirme 
la place grandissante de cette compéti-
tion dans la cartographie des événe-
ments sportifs marquants. 

Par Mohamed Al-Amine Ikhibi (MAP) 

CAN 2025: Les tenues traditionnelles  
africaines illuminent les tribunes 
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XLII. 
 
LÉLIA AU ROCHER. 
 
Ainsi parlait Valmarina en 

marchant lentement avec Lélia 
dans un sentier des montagnes. 
Ils étaient sortis à minuit de la 
ville, et ils s’étaient enfoncés 
dans les gorges désertes, sous la 
clarté pleine et douce de la lune. 
Ils allaient sans but, et pourtant 
ils marchaient vite. Le voyageur 
avait peine à suivre cette grande 
femme pâle qui semblait plus 
pâle et plus grande cette nuit-là 
qu’à l’ordinaire. C’était une de 
ces courses agitées qui ne dépla-
cent que l’imagination, qui n’em-
portent que l’esprit, et où le 
corps semble n’avoir point de 
part, tant on est distrait de toute 
fatigue physique ; une de ces 
nuits où l’œil ne s’élève pas vers 
la voûte éthérée pour y suivre la 
marche harmonieuse de la 
constellation, mais où le regard 
de l’âme descend et pénètre dans 
les abîmes du souvenir et de la 
conscience ; une de ces heures 
qui durent toute une vie, et où 
l’on ne se sent exister que dans 
l’avenir et le passé.  

Lélia levait pourtant vers le 
ciel un front plus audacieux que 
de coutume, mais elle ne voyait 
pas le ciel. Le vent soufflait dans 
ses cheveux et en rejetait à 
chaque instant le voile sombre 
sur son visage sans qu’elle s’en 
aperçût. Si Sténio l’eût vue en cet 
instant, pour la première fois il 
eût surpris l’agitation de son sein 
et l’inquiétude de son geste. Une 
sueur froide baignait ses épaules 
nues ; et son sourcil mobile 
s’abaissait et se joignait sous son 
front, dont un nuage semblait 
avoir obscurci la blancheur im-
maculée. De temps en temps elle 
s’arrêtait, croisait les bras sur sa 
poitrine ardente, et toisait son 
compagnon d’un regard sombre : 
on eût dit que la colère céleste al-
lait éclater en elle.  

Cependant, quand il s’inter-
rompait, effrayé de l’effet de ses 
remontrances et craignant d’ou-
tre-passer le but, elle retrouvait, 
comme par magie, toute sa séré-
nité hautaine ; et, souriant de la 
timidité affectueuse de son ami, 
elle lui faisait signe de continuer 
son discours et sa marche.  

Quand il eut fini de parler, 
elle attendit encore longtemps 
qu’il ajoutât quelque chose ; puis 
elle s’assit sur une roche escarpée 
à un des sommets de la mon-
tagne, et leva convulsivement ses 
grands bras roidis par le déses-
poir vers les impassibles étoiles.  

«Vous souffrez ! lui dit son 
ami avec tristesse ; je vous ai fait 
du mal.  

 - Oui, répondit-elle en lais-
sant retomber ses bras de marbre 
sur ses genoux, vous avez fait du 
mal à mon orgueil, et je m’écrie-
rais volontiers avec les héros de 
Calderon : Ô mon honneur, vous 
êtes malade !  

 - Vous savez que ces mala-
dies de l’orgueil se traitent par 
des moyens violents ? dit Valma-
rina.  

 - Je le sais ! dit-elle en éten-

dant la main pour lui comman-
der le silence. »  

Puis elle monta sur la crête du 
rocher, et, debout sur ce piédestal 
immense, dessinant sa haute 
taille aux reflets de la lune, elle se 
prit à rire d’un rire affreux, et 
Valmarina lui-même eut peur 
d’elle.  

« Pourquoi riez-vous ? lui dit-
il d’un ton sévère, est-ce que l’es-
prit du mal l’emporte ? Il me 
semble que je viens de voir votre 
bon ange s’envoler au bruit de ce 
rire amer et discordant.  

 - Il n’y a pas de mauvais ange 
ici, dit Lélia ; et, quant à mon bon 
ange, je me le serai à moi-même. 
Lélia saura sauver Lélia. Celui 
qui s’envole épouvanté par ce 
rire d’anathème et d’adieu, c’est 
l’esprit tentateur, c’est le fantôme 
qui avait revêtu une face d’ange, 
c’est celui que ma raillerie mé-
prisante salue là-bas, c’est Sténio, 
le poète sacré, qui soupe cette 
nuit chez les filles de joie. »  

Valmarina, abaissant ses re-
gards vers les lointains horizons 
de la vallée, aperçut les lumières 
pâlissantes de la ville et le palais 
de la courtisane Pulchérie qui 
flamboyait de tout l’éclat d’une 
orgie nocturne.  

En reportant son attention sur 
Lélia, il la vit assise et baignée de 
larmes.  

« Malheureuse femme, lui 
dit-il, la jalousie vient d’entrer 
dans ton cœur.  

 - Dites plutôt, homme in-
sensé, qu’elle vient d’en sortir, 
répondit-elle ; je pleure une illu-

sion et non pas un homme. Sté-
nio n’a jamais existé ! c’était une 
création de ma pensée. Oh ! 
qu’elle était belle ! Il faut que je 
sois un grand artiste, un habile 
ouvrier, pour avoir produit cette 
figure céleste ! Raphaël et Mi-
chel-Ange, fondus l’un dans 
l’autre, n’eussent jamais rien fait 
d’aussi beau que ce qui était là. »  

Et Lélia passa la main sur ce 
grand pli qui traversait son front 
dans ses heures d’extrême souf-
france.  

« J’ai beau l’y chercher main-
tenant, dit-elle, elle n’y est plus 
qu’une ombre pâlissante prête à 
rentrer dans la nuit du néant. Le 
vent de la mort a brisé ce lis de 
l’Eden. Le souffle de Pulchérie a 
tué mon Sténio. Il y a là-bas un 
spectre effaré qui hurle dans une 
taverne ; comment l’appelle-t-on 
maintenant ?  

Ô mon poète ! je t’ensevelirai 
dans un tombeau digne de toi, 
dans un tombeau plus froid que 
le marbre, plus impénétrable que 
l’airain, plus caché que le dia-
mant dans la pierre. Je t’enseve-
lirai dans mon cœur !  

Et toi, spectre ! lève ton bras 
chancelant. Porte à ta lèvre souil-
lée la coupe d’onyx de la bac-
chante ! Bois par défi à la santé 
de Lélia ! raille l’orgueilleuse in-
sensée qui méprise les lèvres 
charmantes et la chevelure par-
fumée d’un si beau jeune 
homme. Va, Sténio ! ce corps ne 
sera bientôt plus qu’une outre 
propre à contenir les cinquante-
sept espèces de vins de l’Archi-

pel. Déjà c’est une amphore vide, 
un fragile albâtre où le sang du 
cœur ne circule plus, où le feu de 
l’âme s’est éteint, et qui va tom-
ber en éclats parmi des débris 
d’hommes et de coupes brisées 
sous la lame de Pulchérie.  

Merci, ô mon Sténio ! tu m’as 
sauvée. Tu m’as empêchée de ré-
pandre la fange des passions 
vulgaires sur cette neige impol-
luée, sur cette glace éclatante où 
Dieu m’avait ensevelie. Grâce à 
toi, je ne suis pas sortie de mon 
palais de cristal. Quand tu m’as 
vue me risquer sur le seuil, tu 
t’es envolé en souriant vers les 
cieux, ô mon doux songe ! en je-
tant à l’impureté une robe souil-
lée qu’elle couvre de baisers 
infâmes, et qu’elle croit être Sté-
nio !  

 - Calmez ce délire, dit Valma-
rina en tâchant d’arracher Lélia à 
ce rocher qui semblait être pour 
elle le trépied de la pythonisse, 
et où il craignait que sa raison ne 
s’égarât entièrement.  

 - Laisse donc, laisse ! homme 
de petite patience et de lentes 
transactions ! s’écria-t-elle en le 
repoussant. Pour toi, la force est 
l’œuvre de toute une vie, n’est-ce 
pas ? Apprends que pour Lélia 
c’est l’œuvre d’une seule nuit. 
Va, ne crains rien de mon délire ; 
quand je descendrai de ce rocher, 
la ménade que tu vois sera la 
plus chaste et la plus calme des 
vestales. Laisse-moi dire adieu à 
un monde qui s’écroule, à un so-
leil qui s’efface. L’esprit de 
l’homme est une image abrégée, 
mais fidèle et complète, de l’in-
fini. Quand un de ses foyers de 
vie s’éteint, il s’en rallume un 
autre plus brillant ; c’est que ce 
principe appartient à Dieu seul. 
Lélia n’est pas foudroyée parce 
qu’un homme l’a maudite. Il lui 
reste son propre cœur, et ce cœur 
renferme le sentiment de la Divi-
nité, l’intuition et l’amour de la 
perfection ! Depuis quand perd-
on la vue du soleil parce qu’un 
des atomes que son rayon avait 
embrasés est rentré dans  
l’ombre ? »  

Elle s’assit et redevint muette 
et immobile comme une statue. 
Le travail intérieur n’était pas 
plus visible en elle que le mou-
vement d’une montre au travers 
du métal qui le cache. Valmarina 
la contempla longtemps avec ad-
miration et respect. Il n’y avait 
en elle, à ce moment-là, rien 
d’humain, rien de sympathique. 
Elle était belle et froide comme la 
force. Elle ressemblait à ces 
grands lions de marbre blanc du 
Pirée, qui, à force de regarder les 
flots, semblaient avoir acquis la 
puissance de les dompter.  

- Vous dites qu’en entrant 
dans le boudoir de ma sœur, et 
qu’en y voyant mon buste, il a 
jeté sa coupe pleine de vin sur ce 
pauvre visage de marbre ? Vous 
dites qu’il a allumé le punch 
avec ma dernière lettre ? »  

Lélia fit ces questions avec 
calme, et voulut savoir les détails 
de cette colère de jeune homme, 
dont Valmarina avait été témoin 
quelques heures auparavant.  

(A suivre) 
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Archétype quasi carica-
tural du "Latin lover", 
célèbre dans le 

monde entier, Julio Iglesias a 
accumulé disques d'or et for-
tune, revendiquant des mil-
liers de conquêtes féminines 
en 50 ans, une image qui s'est 
fissurée avec la plainte récente 
de deux ex-employées pour 
des délits sexuels. 

"J'ai créé un style et je m'y 
tiens depuis 35 ans. C'est 
comme ça que je suis devenu 
l'artiste latino le plus impor-
tant du siècle !", se vantait en 
2003 ce Madrilène au-
jourd'hui âgé de 82 ans. 

Interprète de "Je n'ai pas 
changé", "Pauvres diables" 
(Vous les femmes), "Ma-
nuela", "Viens m'embrasser", 
l'Espagnol avait vu sa carrière 
décoller dans les années 1970 
jusqu'à devenir l'artiste hispa-
nophone ayant vendu le plus 
de disques dans le monde, 
avec des centaines de millions 
d'albums écoulés dans de 
nombreuses langues. 

Revendiquant fièrement 
son image de séducteur, mul-
tipliant les allusions à sa vie 
sexuelle, quitte d'ailleurs à as-
surer n'avoir "jamais été un 
bon amant", amateur de 

grands vins et de mets fins, il 
s'est toujours astreint à une 
discipline de fer, craignant 
qu'on "cesse de (l')aimer" en le 
"voyant avec un gros ventre". 

"Moi, j'aime qu'on m'aime, 
c'est pour ça que je fais ce mé-
tier. De l'argent, j'en ai, mais 
garder l'amour du public, c'est 
un boulot au quotidien", di-
sait en 2004 celui qui assurait 
aussi aimer "l'affection et la 
tendresse d'une femme plus 
que tout". 

Brushing soigné, sourire 
éclatant et peau tannée, le 
chanteur de charme est long-
temps apparu cintré dans un 

costume trois-pièces, enchaî-
nant les tournées mondiales 
devant un public féminin 
conquis d'avance par le rituel 
immuable de ses concerts. 

Pourtant, "rien ne me pré-
destinait à cette vie de rêve", 
assurait le Madrilène aux plus 
de 80 disques. 

Né le 23 septembre 1943 
dans l'Espagne franquiste, 
dans une famille bourgeoise 
où l'on n'écoutait pas de mu-
sique, le jeune Julio se rêve 
plutôt en gardien de but. 

Très doué, une carrière 
professionnelle lui tend les 
bras au Real Madrid, où il 
joue dans les équipes de 
jeunes, mais une maladie et 
un accident au début des an-
nées 1960 brisent ce destin. 

Pendant sa longue réédu-
cation, il apprend la guitare. 
Et le 17 juillet 1968, alors étu-
diant en droit, il remporte le 
"Festival de la chanson" de Be-
nidorm (sud-est de l'Espagne) 
avec le titre "La vida sigue 
igual", décrochant un contrat 
avec une maison de disques. 

 
Figure respectée  
 
Le succès est immédiat, 

d'abord en Espagne, puis en 

Europe où ce polyglotte 
chante en français, allemand, 
italien, portugais... 

Dans les années 1970, il de-
vient aussi une star en Amé-
rique latine avant de travailler 
avec des stars américaines 
comme Frank Sinatra, Stevie 
Wonder ou Diana Ross pour 
des duos prestigieux. 

Reconnu mondialement, il 
obtient en 1985 son étoile sur 
Hollywood Boulevard. 

Multimillionnaire, le chan-
teur, dont le nom sera cité en 
2021 dans l'enquête sur l'éva-

sion fiscale des Pandora Pa-
pers, voyage en jet privé entre 
ses résidences de Miami, de 
République dominicaine, des 
Bahamas et d'Andalousie. 

Marié deux fois, le chan-
teur a eu huit enfants dont 
deux sont chanteurs: Enrique 
et Julio Iglesias Jr. 

En 2019, après des années 
de procédures judiciaires, un 
tribunal espagnol l'avait aussi 
reconnu comme le père biolo-
gique d'un Espagnol de 43 
ans, dont la mère, une an-
cienne danseuse portugaise, 
affirmait avoir eu une liaison 
avec le chanteur. 

"Ne me demande pas 
combien j'ai de frères, je ne le 
sais pas moi-même", avait 
déjà lancé à la télévision en 
2018 Julio Iglesias Jr. 

Icône d'une génération 
d'Espagnols au sortir de la 
dictature de Franco, restée 
une figure respectée malgré sa 
discrétion depuis quelques 
années, Julio Iglesias est au-
jourd'hui accusé par deux an-
ciennes employées qui ont 
porté plainte contre lui pour 
des délits sexuels notamment, 
commis en 2021 dans ses rési-
dences de République domi-
nicaine et des Bahamas. 

Julio Iglesias 
Une image de "Latin lover" fissurée  
par des accusations de délits sexuels

J'ai créé un style  
et je m'y tiens  
depuis 35 ans. 
C'est comme  
ça que je suis  
devenu l'artiste  
latino le plus  
important  
du siècle !

Moi, j'aime  
qu'on m'aime,  
c'est pour ça que  
je fais ce métier. 
De l'argent,  
j'en ai, mais  
garder l'amour  
du public,  
c'est un boulot  
au quotidien  

“

“
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Expresso

Ingrédients :  
La pâte 
3 paquets de biscuits à la noix de coco 
½ verre de beurre fondu 
1 sachet de sucre vanillé 
1 jaune d’œuf 
Crème pâtissière 
4 jaunes d’œufs 
1 petit verre de citron 
1 boîte de lait concentré sucré (400g) 
La meringue 
4 blancs d’œufs 
1 pincée de sel 
1 sachet de vanille 
1 petit verre de sucre 

 
Préparation :  
Passer les biscuits au mixeur. Ver-

ser dans un récipient et mélanger avec 
le beurre fondu, le sucre vanillé et le 

jaune d’œuf. 
Verser le mélange dans un moule 

à tarte et l’étaler sur le fond et sur les 
bords en tassant avec les bouts des 
doigts. Réserver au frais. 

Pour préparer la crème pâtissière, 
battre au fouet les jaunes d’œufs, le jus 
de citron et le lait concentré jusqu’à 
l’obtention d’une crème onctueuse. 

Sortir le moule du réfrigérateur et 
verser la crème par-dessus. 

Préparation de la meringue : faire 
monter les blancs d’œufs avec une 
pincée de sel en neige puis ajouter le 
sucre vanillé et le sucre semoule sans 
cesser de battre. 

Verser la meringue sur la tarte et 
l’étaler. Cuire dans un four préchauffé 
à 190 ° C environ 25 mn. Laisser re-
froidir et mettre au frais. Servir froid. 
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Recette

Dans l'extrême sud-est pauvre 
du Sénégal, où le travail de 
forçat dans les mines d'or arti-

sanales est l'une des principales activi-
tés, Michel Tama Sadiakhou a 
réchappé aux dangers de la mine pour 
vivre un destin rare: il fait partie d'un 
projet de recherche pionnier sur un 
clan de chimpanzés au mode de vie 
unique. 

Pour Michel et quatre autres habi-
tants de la région, tous dépourvus de 
diplômes d'études secondaires sauf un, 
ce projet s'est avéré une opportunité 
inespérée d'échapper à la pauvreté ou 
au calvaire du travail dans les mines, et 
de se plonger dans la matière scienti-
fique. 

"C'est vraiment une chance. Je ne 
pouvais vraiment pas imaginer (ça)...", 
confie M. Sadiakhou à l'AFP en évo-
quant sa participation au "Fongoli Sa-
vanna Chimpanzee Project", fondé en 
2001 par la primatologue américaine 
Jill Pruetz. 

Mme Pruetz a fait plusieurs dé-
couvertes fascinantes en étudiant une 
communauté d'une trentaine de chim-
panzés d'Afrique de l'Ouest, qu'elle a 
baptisé les chimpanzés de Fongoli. 

Le groupe vit dans la brousse plu-
tôt que dans la forêt, aux côtés d'autres 
clans de chimpanzés, dans la région de 

Kédougou au Sénégal, à la frontière 
avec le Mali et la Guinée. 

Les femelles de Fongoli sont les 
seuls animaux au monde dont il est 
prouvé qu'elles chassent régulièrement 
à l'aide d'outils, fabriquant des lances à 
partir de branches d'arbre pour tuer de 
petits primates, les galagos. 

En ce matin ensoleillé, Michel Sa-
diakhou et les autres chercheurs sont 
en plein travail, observant et prenant 
des notes sur ces chimpanzés. Ils doi-
vent chaque jour choisir un mâle 
adulte à suivre parmi les dix que 
compte la colonie. 

Non loin d'eux, Mike, un membre 
charismatique d'âge moyen du groupe, 
se promène dans la savane, un fruit du 
baobab suspendu à sa bouche par une 
tige - un en-cas pour plus tard. 

Les chercheurs, qui appartiennent 
aux groupes ethniques locaux Bédik et 
Bassari de la région, notent tout: des 
vocalisations à la consommation ali-
mentaire, en passant par les interac-
tions sociales et les tambours de 
soutien (battements rythmiques sur les 
arbres). 

M. Sadiakhou, 37 ans, qui travaille 
dans le projet depuis 2009, décrit les 
chimpanzés comme une "deuxième fa-
mille". 

"Quand je suis avec les chimpan-

zés, c'est comme si j'étais avec d'autres 
personnes", confie-t-il sur sa relation 
avec les primates vivant dans un espace 
qui s'étend sur 100 km2. 

Devenu aujourd'hui chercheur en 
chef, ce père de quatre enfants n'avait 
jamais vu de chimpanzé lorsqu'il a 
quitté son travail dans les mines d'or 
"risquées", connues localement sous le 
nom de "dioura". 

Son collègue Nazaire Bonnag, 31 
ans, a lui aussi décidé d'abandonner 
cette activité après avoir été témoin de 
la mort d'un homme qui n'est jamais 

remonté de la mine où il travaillait. 
Depuis, "j'ai dit non, je ne peux pas 

continuer comme ça", explique-t-il de-
puis le camp permanent des cher-
cheurs, formé de huttes au toit de 
chaume. 

La région de Kédougou, où se 
situe la savane de Fongoli, est la plus 
grande productrice d'or du pays, repré-
sentant 98% des sites d'extraction d'or 
traditionnels, selon une étude en 2018 
de l'Agence nationale de la statistique 
et de la démographie (ANSD). 

C'est une des régions les plus pau-

vres du Sénégal, avec un taux de pau-
vreté supérieur à 65%, selon les chiffres 
de l'ANSD de 2021-2022. 

Sur l'un des nombreux sites mi-
niers situés dans l'environnement im-
médiat de ces grands singes, une large 
crevasse à la surface de la terre mène à 
un tunnel souterrain profond où des 
hommes fatigués et couverts de pous-
sière entrent et sortent. D'autres travail-
lent autour de fosses plus petites, tandis 
qu'une machine à broyer les roches 
écrase bruyamment le substrat. 

Plus de 30.000 personnes travail-
lent dans le secteur traditionnel de l'ex-
traction aurifère au Sénégal, selon un 
rapport de l'ANSD en 2018. 

Mais ce nombre n'a cessé d'aug-
menter ces dernières années, estime 
Aliou Bakhoum, directeur d'une 
ONG locale. La "dioura" peut être lu-
crative pour ceux qui découvrent de 
l'or, mais c'est une question de 
"chance", dit-il, décrivant un travail 
dangereux. 

L'essor de l'exploitation aurifère 
depuis les années 2010 a attiré nombre 
d'habitants locaux. L'exploitation pré-
sente toutefois de nouvelles menaces 
pour la survie des chimpanzés: aug-
mentation de la pollution de l'eau, dé-
forestation et propagation de maladies 
humaines.

Tarte meringuée au citron 

Les Etats-Unis ont enregistré un 
solde migratoire négatif en 

2025, une première depuis au 
moins 50 ans, selon un rapport pu-
blié mardi par la Brookings Institu-
tion. 

En 2025, le nombre de per-
sonnes ayant quitté les Etats-Unis 
a été supérieur à celui des immi-
grants qui y sont entrés, relève cette 
étude. 

"La première année du second 
mandat de Trump a été marquée 
par des changements radicaux dans 
la politique d'immigration, entraî-
nant un net ralentissement de la 
migration nette vers les Etats-
Unis", écrivent les auteurs de 
l'étude. 

"La migration nette a probable-
ment été proche de zéro, voire né-
gative, au cours de l'année civile 
2025, une première depuis au 
moins un demi-siècle", indique le 
rapport. 

"Bien qu'un fort degré d'incer-
titude politique subsiste, une mi-
gration nette négative en 2026 est 
également probable", ajoute-t-il. 

Selon les estimations des au-
teurs du rapport, la migration 

nette vers les Etats-Unis devrait se 
situer entre -10.000 et -295.000 en 
2025. 

Le rapport explique qu'un 
solde migratoire négatif aura "des 
conséquences importantes sur la 
macroéconomie" américaine. 

"Ces dernières années, la crois-
sance de la population active née 
aux Etats-Unis a été faible et la 
quasi-totalité de la croissance de la 

population active est imputable 
aux flux migratoires", rappelle 
l'étude en notant que "les immi-
grants fournissent à la fois de la 
main-d'oeuvre et génèrent une de-
mande de biens et de services". 

Une baisse de l'immigration 
entraînera une croissance plus fai-
ble de l'emploi, du PIB et des dé-
penses de consommation, ont mis 
en garde les auteurs de l'étude. 

Pour la première fois en 50 ans, solde 
migratoire négatif aux Etats-Unis

Etudier les chimpanzés, loin du danger des mines d'or
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Mercredi à Rabat, alors que les 
tribunes du Stade Moulay Ab-
dellah vibraient comme un seul 
cœur, le Maroc a écrit l’une des 

pages les plus intenses de son histoire foot-
ballistique. Une page chargée d’émotion et 
portée par un peuple qui n’a jamais cessé d’y 
croire. Face au Nigeria, mastodonte conti-
nental et attaque la plus prolifique du tour-
noi, les Lions de l’Atlas ont trouvé le chemin 
de la finale de la Coupe d’Afrique des na-
tions 2025 au terme d’un combat âpre, exi-
geant, presque étouffant, remporté lors de 
la séance des tirs au but. Un succès qui dé-
passe le simple cadre sportif  et qui s’inscrit 
dans une continuité, celle d’un Maroc qui a 
appris à se tenir debout face aux plus grands, 
à imposer ses idées et à assumer ses ambi-
tions.   

Cette demi-finale avait tout d’un som-
met. Le pays hôte, porté par une grande fer-
veur populaire, se présentait avec la 
responsabilité de ne pas trahir l’espoir d’un 
Royaume entier. En face, le Nigeria avançait 
avec la réputation d’une équipe terrifiante, 
sûre de sa force, riche de talents offensifs et 
convaincue de son statut. Le choc promet-
tait un duel de styles, une opposition entre 
puissance brute et intelligence collective, 
entre verticalité et maîtrise. Il a surtout offert 
une leçon de football moderne, où la tac-
tique, la discipline et le sacrifice ont fini par 
prendre le dessus sur la seule accumulation 
de qualités individuelles.  

Dès les premières minutes, le Maroc a 
imposé son tempo. Pas par une possession 
stérile, mais par un placement intelligent, un 
pressing coordonné et une occupation de 

l’espace d’une précision chirurgicale. Walid 
Regragui avait préparé son plan avec minu-
tie, conscient que pour faire tomber ce Ni-
geria, il fallait d’abord l’empêcher de respirer. 
Le cœur du jeu nigérian a été asphyxié, privé 
de circuits de passe, contraint de reculer, de 
s’exiler sur les côtés ou de chercher des bal-
lons longs sans véritable danger. Le travail 
d’El Aynaoui, véritable sentinelle au sens 
noble du terme, a symbolisé cette nette do-
mination. Toujours juste dans son place-
ment, infatigable à la récupération, il a donné 
le ton d’un milieu marocain solidaire, com-
pact et d’une intelligence remarquable. 

Derrière, la défense marocaine a livré 
une prestation d’une maturité impression-
nante. Aguerd, patron autoritaire et serein, a 
rassuré son monde par ses interventions 
propres et son sens de l’anticipation. A ses 
côtés, Massina, souvent critiqué, a répondu 
sur le terrain. Concentré, agressif  quand il le 
fallait, il a su contenir l’un des attaquants les 
plus redoutés du continent sans jamais per-
dre son sang-froid. Sur les côtés, Mazraoui 
et Hakimi ont incarné cette modernité du la-
téral marocain, capable de défendre avec ri-
gueur tout en apportant des solutions à la 
relance, même sous pression. Ce bloc, rare-
ment pris en défaut, a donné au Nigeria 
l’image d’une équipe soudainement dému-
nie, réduite à multiplier les ballons imprécis 
et les fautes d’agacement.  

Offensivement, le Maroc n’a jamais renié 
son intention de jouer. Brahim Díaz, une 
nouvelle fois, a apporté sa créativité, ses ap-
pels, sa capacité à déséquilibrer. Abdé a mul-
tiplié les courses, les retours défensifs, les 
provocations balle au pied, au prix d’efforts 

considérables. En pointe, El Kaabi, même 
privé de réussite, a mené un combat perma-
nent. Peu servi dans de bonnes conditions, 
souvent entouré de plusieurs défenseurs, il 
n’a jamais cessé de se battre. Son travail dos 
au but, ses appels, sa capacité à fixer la dé-
fense ont été essentiels pour libérer des es-
paces. Même sans marquer, il a pesé sur le 
match d’une manière qui dépasse les statis-
tiques. 

Lorsque le temps réglementaire puis les 
prolongations se sont achevés sans que le ta-
bleau d’affichage ne bouge, l’épreuve men-
tale a pris le relais. Dans ces moments où 
l’histoire se joue sur des détails, le Maroc a 
pu compter sur son dernier rempart. Yassine 
Bounou, déjà héros des grandes soirées qa-
taries, a une nouvelle fois endossé le cos-
tume du gardien des rendez-vous majeurs. 
Calme, sûr de lui, presque imperturbable, il 
a guidé les siens vers une séance de tirs au 
but maîtrisée, ponctuée de parades décisives 
qui ont fait basculer le stade dans une com-
munion indescriptible. Ce fut un instant sus-
pendu, un mélange de soulagement et de 
fierté, comme un écho familier d’une épopée 
que tout un peuple n’a pas oubliée. 

Cette qualification ne doit rien au hasard. 
Elle est l’aboutissement d’un parcours 
construit pas à pas depuis le début du tour-
noi. Une phase de groupes abordée avec sé-
rieux, marquée par une victoire maîtrisée 
face aux Comores, un nul accroché contre le 
Mali et un succès convaincant devant la 
Zambie, où le Maroc a su conjuguer effica-
cité et autorité. Un huitième de finale sérieux 
contre la Tanzanie, remporté avec discipline 
et patience. Un quart de finale référence face 

au Cameroun, dominé avec autorité, qui a 
définitivement installé les Lions de l’Atlas 
parmi les prétendants crédibles au sacre. A 
chaque étape, cette équipe a montré sa ca-
pacité à s’adapter, à souffrir quand il le fallait 
et à imposer son jeu lorsque l’occasion se 
présentait. 

Aujourd’hui, le Maroc se retrouve en fi-
nale de la Coupe d’Afrique des nations, à do-
micile, face au Sénégal. Une affiche 
majestueuse, presque évidente tant ces deux 
sélections ont dominé le continent ces der-
nières années par leur constance et leur qua-
lité collective. Pour les Lions de l’Atlas, cette 
finale représente bien plus qu’un match. 
C’est l’opportunité de brandir un trophée 
continental devant leur public, dans ce 
même écrin de passion qui les a portés tout 
au long de la compétition. C’est aussi la pos-
sibilité de donner une conclusion dorée à 
une aventure qui a déjà marqué les esprits, 
celle d’une génération ambitieuse, 
consciente de sa valeur et fière de représen-
ter un pays entier. 

Dimanche, le Maroc jouera pour l’his-
toire, mais aussi pour l’avenir. Avec la séré-
nité acquise dans l’adversité, avec 
l’intelligence collective façonnée par son sé-
lectionneur et avec cette ferveur populaire 
qui transforme chaque match en rendez-
vous national. Quoi qu’il arrive, cette CAN 
restera comme celle où les Lions de l’Atlas 
ont rappelé à l’Afrique et au monde que le 
football marocain ne se contente plus de 
promesses. Il s’affirme, il assume et il 
avance, porté par un peuple conquérant, prêt 
à écrire une nouvelle page de gloire. 

Mehdi Ouassat 
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Ils ont assuré… Ils ont sorti le Nigeria 
Jusqu’au bout du rêve
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Cette demi-finale ne s’est pas jouée sur un éclair individuel 
ni sur un coup du sort. Elle s’est jouée sur le terrain de la 
structure, du positionnement et de la lecture du jeu. Le Maroc 
n’a pas seulement résisté au Nigeria. Il l’a méthodiquement 

neutralisé. Pour comprendre comment les Lions de l’Atlas 
ont atteint la finale, il faut entrer dans le détail de leur  
organisation tactique, pensée pour répondre précisément  
aux forces nigérianes.

Comment les Lions de l’Atlas ont étouffé 
les Super Eagles et gagné la bataille tactique

Organisation de départ   
Un 4-1-4-1 évolutif 
Le Maroc s’est présenté avec une base en 4-1-

4-1, un système qui a servi de point d’équilibre tout 
au long de la rencontre. En phase défensive, ce dis-
positif  se transformait naturellement en 4-5-1, avec 
des ailiers très impliqués dans le repli. En phase of-
fensive, il pouvait basculer vers une organisation 
plus ambitieuse, proche d’un 3-2-5, notamment 
lorsque les latéraux se projetaient plus haut. 

Ce choix a permis au Maroc de conserver une 
structure claire sans jamais se figer. Les joueurs 
connaissaient leurs zones de responsabilité, mais 
avaient la liberté d’adapter leurs déplacements 
selon la situation. Face à une équipe nigériane ha-
bituée à exploiter le désordre, cette stabilité a été 
déterminante.  

 
Pressing orienté   
Fermer l’axe, forcer les côtés 
Plutôt que de presser haut de manière constante, 

le Maroc a opté pour un pressing dirigé. L’objectif  
n’était pas de récupérer le ballon immédiatement, 
mais d’empêcher le Nigeria de progresser dans l’axe. 
El Kaabi avait pour mission de couper la première 
relance centrale, pendant que les milieux marocains 
bloquaient les lignes de passe intérieures. 

Le déclenchement réel du pressing intervenait 
lorsque le ballon était orienté vers les côtés. A ce 
moment-là, le latéral marocain sortait fort sur le 
porteur, l’ailier fermait la ligne de retour, et le milieu 
défensif  venait couvrir derrière. Cette mécanique 

collective a souvent enfermé les Nigérians près de 
la ligne de touche, les contraignant à jouer sous 
pression ou à tenter des centres peu dangereux. 

 
Rôle de la sentinelle   
El Aynaoui comme point d’équilibre 
Dans cette organisation, El Aynaoui a occupé 

un rôle central. Placé juste devant la défense, il n’a 
jamais été attiré trop haut, même lorsque le Maroc 
pressait. Sa mission principale était de protéger 
l’axe et de couper les transitions nigérianes dès leur 
naissance.   

Par ses déplacements latéraux constants, il a 
fermé les demi-espaces, empêchant le Nigeria 
d’exploiter la zone entre le milieu et la défense, 
pourtant essentielle à son animation offensive. Plus 
qu’un simple récupérateur, il a été le régulateur du 
bloc, celui qui donnait le signal du recul ou de 
l’avancée collective. 

 
Défense centrale   
Gestion de la profondeur avant tout 
Face à la vitesse et à la puissance des attaquants 

nigérians, le Maroc a fait un choix clair: refuser le 
duel dans le dos. La ligne défensive s’est position-
née légèrement plus bas qu’à l’accoutumée, avec 
une priorité donnée à la couverture de la profon-
deur plutôt qu’au piège du hors-jeu.  

Aguerd et Massina ont constamment commu-
niqué, ajustant leur positionnement en fonction du 
porteur du ballon. Ils ont cherché à orienter le jeu 
vers l’extérieur plutôt qu’à intervenir dans l’axe, li-

mitant ainsi les possibilités de passes verticales dan-
gereuses. Ce choix a considérablement réduit l’im-
pact des appels tranchants nigérians. 

 
Asymétrie des latéraux   
Equilibre et contrôle 
L’un des aspects les plus fins du plan marocain 

résidait dans l’utilisation asymétrique de ses laté-
raux. Achraf  Hakimi, côté droit, avait davantage 
de liberté pour se projeter, mais uniquement 
lorsque le bloc était installé et que les couvertures 
étaient assurées. A la perte du ballon, il redevenait 
rapidement un troisième défenseur. 

A gauche, Mazraoui a adopté un rôle plus 
conservateur. Son positionnement plus bas a per-
mis de sécuriser le couloir et de soutenir la relance, 
offrant une stabilité constante. El Aynaoui se char-
geait de couvrir les espaces laissés par Hakimi, ga-
rantissant l’équilibre du système. 

 
Animation offensive   
Contrôler sans se découvrir 
Offensivement, le Maroc n’a jamais cherché à 

multiplier les attaques rapides. Le jeu s’est construit 
autour de la patience et de la fixation. El Kaabi a 
servi de point d’appui, non pas pour conclure sys-
tématiquement, mais pour fixer les défenseurs cen-
traux et libérer des espaces. 

Brahim Díaz a évolué entre les lignes, profitant 
de ces espaces pour recevoir le ballon et orienter 
le jeu. Abdé alternait entre largeur et jeu intérieur, 
créant des décalages sans déséquilibrer la structure. 

Cette animation a permis au Maroc de conserver 
le ballon dans le camp adverse tout en limitant les 
risques de transition.  

 
Gestion du rythme  
Savoir ralentir le match 
A mesure que la rencontre avançait, le Maroc 

a volontairement cherché à casser le rythme. Les 
temps de possession ont été allongés, les prises de 
risque réduites. Ce choix a progressivement frustré 
le Nigeria, habitué à des matchs plus ouverts. 

Dans les prolongations, cette gestion s’est ac-
centuée. Les changements opérés ont renforcé la 
densité axiale et apporté de la fraîcheur sur les 
côtés, sans jamais modifier l’équilibre défensif. Le 
Maroc a assumé l’idée que le match pouvait se dé-
cider sur des détails, voire aux tirs au but.         

 
Victoire de la maturité 
Au final, le Maroc n’a pas battu le Nigeria par 

une supériorité technique éclatante, mais par une 
supériorité collective. Cette demi-finale illustre 
l’évolution profonde des Lions de l’Atlas. Une 
équipe capable de s’adapter, de souffrir, de contrô-
ler et de décider quand accélérer ou temporiser.  

Cette base tactique solide sera déterminante 
en finale face au Sénégal. Elle prouve surtout que 
le Maroc ne dépend plus d’un exploit isolé ou d’un 
moment de génie. Il dispose désormais d’un cadre 
de jeu clair, maîtrisé et assumé, à la hauteur de ses 
ambitions continentales. 

M.O 
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Le sélectionneur national, Walid Re-
gragui, s'est dit heureux pour les 
joueurs et le public, après la quali-
fication des Lions de l'Atlas pour la 

finale de la CAN Maroc-2025 en battant, 
mercredi, le Nigeria. 

"Ce sont des matchs qui se jouent sur le 
mental et les détails. C’est un beau cadeau 
pour le public marocain", a dit Regragui lors 
de la conférence de presse qui a suivi cette 
demi-finale remportée par le Maroc aux tirs 
au but (4-2, 0-0 après prolongations). 

Pour gagner des titres, il faut s'armer 
d'un bon état d’esprit et non seulement de 
joueurs talentueux, a relevé Regragui, se fé-
licitant des performances du football maro-
cain ces dernières années. Le coach national 
a tenu à exprimer, à cette occasion, ses vifs 
remerciements à Sa Majesté le Roi Moham-

med VI pour le soutien que le Souverain ne 
cesse d'apporter à l’équipe nationale et pour 
le développement du football dans le 
Royaume. 

"Nous avons affronté une équipe solide 
et bien en place. Nous avons eu besoin de 
beaucoup d’énergie et nous devons récupé-
rer le plus tôt possible", a-t-il ajouté, relevant 
que le plus important est que le Maroc soit 
en finale de la CAN, 22 ans après la dernière 
disputée en 2004 face à la Tunisie. 

"Nous sommes passés par des moments 
difficiles. Il faut être positif  et se concentrer 
pour remporter ce titre ensemble", a pour-
suivi Regragui, notant que le travail com-
mencera dès jeudi dans la perspective 
d’affronter le Sénégal en finale, le 18 courant 
à Rabat. 

Le sélectionneur national a, dans ce sens, 

encensé le travail du staff  médical des Lions 
de l’Atlas, "l’un des meilleurs au monde". 
"La victoire d’aujourd’hui revient également 
à tout le staff. C’est la victoire du Maroc", a-
t-il mis en avant. 

"Youssef  En-Nseyri s’est proposé pour 
tirer le dernier pénalty. Cela montre la per-
sonnalité de ce grand joueur qui a beaucoup 
donné à l’équipe du Maroc", a-t-il dit, notant 
que les joueurs forment un "groupe soudé". 
Le match de dimanche sera très important 
pour l’histoire du football marocain, a ajouté 
Regragui, relevant que la sélection marocaine 
doit être régulière dans les derniers carrés. 

De son côté, Yassine Bounou, désigné 
homme du match, a tenu à remercier le pu-
blic pour son soutien sans faille aux Lions 
de l’Atlas durant cette rencontre difficile. 

"L’amour du public pour les joueurs de 
l’équipe nationale nous pousse à fournir da-
vantage d’efforts", a-t-il dit, notant que 
l’équipe du Maroc a joué contre une "très 
bonne équipe du Nigeria". "Nous avons 
bien préparé cette rencontre. Je remercie 
tous les joueurs. Nous allons récupérer men-
talement et physiquement durant les trois 
prochains jours afin de signer une bonne 
prestation en finale", a ajouté Bounou. 

Walid Regragui : Heureux pour les 
joueurs, le public mérite cette finale 

 

Yassine Bounou, homme du match : L’amour du public pour les joueurs de l’EN nous pousse à fournir davantage d’efforts
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La presse espagnole encense la sélection marocaine et son héros Bounou 
La presse espagnole a largement salué, 

jeudi, la qualification de la sélection 
marocaine pour la finale de la Coupe 
d’Afrique des Nations (CAN) aux dé-

pens du Nigeria, mettant en avant la solidité 
des Lions de l’Atlas, leur domination dans le 
jeu et l’impact décisif  du gardien Yassine Bou-
nou lors de la séance des tirs au but. 

Les principaux quotidiens ibériques relè-
vent que la sélection nationale a maîtrisé son 
sujet durant un match intense et fermé, se 
créant les meilleures occasions, avant de sceller 
sa qualification grâce à l’expérience et au sang-
froid démontrés lors de la série finale. 

Le journal ABC souligne que le Maroc "a 
imposé les phases les plus dangereuses" du 
match, notant qu’Abdessamad Ezzalzouli a eu 
à deux reprises le but de la victoire au bout du 
pied. La publication met en avant la capacité 
de la sélection nationale à maintenir la pression 
et à gérer les temps forts, avant qu’un Bounou 
"décisif" ne fasse la différence aux tirs au but. 

Pour Marca, les Lions de l’Atlas ont obtenu 
leur qualification "avec mérite", grâce à un jeu 
mieux organisé et à une prestation collective 
supérieure. Le quotidien madrilène qualifie 

Bounou de "héros de la soirée", après ses deux 
arrêts déterminants, et souligne l'impact de 
Brahim Díaz sur le jeu offensif  de la sélection 
nationale. 

Dans la même ligne, Mundo évoque un 
"Bono héroïque" qui a porté le Maroc jusqu’à 
la finale, relevant que, malgré un match ver-
rouillé, les meilleures opportunités ont été ma-
rocaines. Il note que la sélection nationale a 
constamment cherché la faille face à une dé-
fense nigériane compacte. 

Pour Mundo Deportivo, le Nigeria "s’est 
défendu avec acharnement", mais le Maroc a 
dominé les débats et fait parler sa maîtrise lors 
de la séance de tirs au but. Le quotidien catalan 
rappelle que Bounou a stoppé deux tentatives 
adverses avant qu’En-Nesyri n’inscrive le pe-
nalty décisif. 

Sport.es insiste, par ailleurs, sur l’atmo-
sphère exceptionnelle du stade Prince Moulay 
Abdellah, entièrement acquis à la cause maro-
caine, et sur la volonté de la sélection nationale 
de faire la différence avant la séance fatidique. 
Le média met en lumière la prestation de Bra-
him Díaz et salue à nouveau "deux interven-
tions fondamentales" de Bounou. 

Pour sa part, le journal spécialisé AS sou-
ligne que la sélection nationale a fait preuve de 
caractère pour renverser la situation après un 
premier penalty manqué, estimant que Bou-
nou, auteur de deux arrêts décisifs, a permis au 
Maroc d’écrire une nouvelle page de son his-
toire. Le journal met également en exergue la 

détermination de Brahim Díaz, jugé proche de 
marquer à plusieurs reprises. 

Ainsi, la presse espagnole s’accorde à voir 
dans cette qualification la confirmation du sta-
tut de candidat sérieux au titre pour le Maroc, 
porté par une défense solide, un collectif  dis-
cipliné et un gardien en état de grâce. 

Eric Chelle : Le Maroc mérite amplement cette victoire  
 
Le sélectionneur du Nigeria, Eric Chelle, a affirmé que 

la sélection marocaine, qualifiée mercredi pour la finale 
de la CAN, mérite amplement sa victoire contre les Super 
Eagles. 

"C’est dur de perdre sur les tirs au but. Nous devons 
accepter cette défaite et continuer de travailler", a-t-il dit 
lors de la conférence de presse qui a suivi cette demi-fi-
nale. "Nous avions un bon état d’esprit. Nous savions que 
le match ne sera pas facile", a-t-il noté, relevant que "la 
rencontre a été un vrai combat". 

"Nous avons manqué certaines opportunités et avons 
perdu énormément de balles. Nous étions fatigués", a-t-
il reconnu. Après avoir noté que les joueurs marocains 
ont imposé une forte pression sur la formation nigériane, 
Chelle a souligné que son équipe s’est bien entraînée pour 
les tirs au but et que les joueurs choisis pour les tirer étaient les mieux placés. 

"Je suis déçu du résultat de ce match mais fier de mes joueurs. Nous devons rester fo-
calisés sur notre match de classement face à l’Egypte", a-t-il poursuivi. Le sélectionneur du 
Nigeria a tenu, à ce propos, à féliciter le Maroc pour "l’organisation exceptionnelle" de 
cette CAN-2025. 

Revenant sur les performances des entraîneurs africains lors de cette CAN, Chelle s’est 
dit fier des coachs du continent qualifiés pour les demi-finales. "Je suis très content pour 
Walid. C’est bénéfique pour l’Afrique. C’est une belle Coupe d’Afrique", a-t-il conclu. 
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Il y a des joueurs dont la présence suffit à rassurer 
tout un pays. A la CAN Maroc-2025, Yassine Bou-
nou incarne cette sérénité rare, celle des grands gar-
diens qui transforment la pression en force et les 

moments critiques en certitudes. 
A domicile, devant un public passionné et exultant, le 

portier des Lions de l’Atlas a confirmé son statut de pilier 
absolu de la sélection marocaine lors de la demi-finale 
contre le Nigeria. 

Peu sollicité parfois, décisif  quand il le fallait, il a guidé 
une défense marocaine solide par son placement, sa lec-
ture du jeu et son calme olympien. 

Match après match, Bounou, le gardien au sourire de 
héros, a empilé les clean sheets (5), repoussant les tenta-
tives adverses avec autorité et donnant au Maroc une base 
défensive sur laquelle il a pu bâtir ses ambitions pour ar-
river à la grande finale. 

Sa capacité à rester concentré, même lors de longues 
périodes sans intervention, a illustré toute sa maturité. 

La CAN Maroc-2025 a mis en lumière son sang-froid 
dans les moments les plus tendus. En demi-finale face au 
Nigeria, dans un stade Prince Moulay Abdellah incandes-
cent, Bounou a livré l’un de ses matchs les plus marquants 
sous le maillot national. Impérial durant le temps régle-
mentaire, il s’est surtout illustré lors de la séance des tirs 
au but, stoppant deux tentatives décisives et offrant la qua-
lification au Maroc. Un instant suspendu, symbole de son 
importance dans les grandes échéances. 

Au-delà des arrêts, Bounou assume pleinement son 
rôle de leader. Sa voix porte sur le terrain, ses gestes ras-
surent, son expérience inspire. A 33 ans, le gardien d’Al-
Hilal est devenu une référence pour les plus jeunes, un 
relais naturel du sélectionneur dans le vestiaire. 

Il incarne cette génération marocaine aguerrie, forgée 
par les compétitions internationales et consciente de ses 
responsabilités. 

Son parcours avec la sélection nationale dépasse dés-
ormais le simple cadre sportif. Depuis la Coupe du monde 
2022 jusqu’à cette CAN 2025 disputée à domicile, Bou-
nou s’impose comme l’un des visages de l’équipe du 
Maroc. Gardien des grands soirs, spécialiste des rendez-
vous à haute pression, il symbolise la constance et l’exi-
gence au plus haut niveau. 

A la CAN Maroc-2025, Yassine Bounou ne garde pas 
seulement les cages marocaines. Il porte les espoirs d’un 
peuple, protège les rêves d’un sacre et confirme qu’un 
grand tournoi se gagne aussi, et parfois surtout, avec un 
grand gardien. 

Yassine Bounou, l’homme des 
grandes soirées par excellence 
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Pour Corriere dello Sport,  
Neil El Aynaoui, “meilleur 
milieu et révélation”  
de la CAN  

 
Fierté des supporters marocains, le Lion de l'Atlas Neil El-Aynaoui 

est à la fois "le meilleur milieu de terrain et la révélation" de la Coupe 
d'Afrique des Nations Maroc-2025, écrit jeudi le quotidien italien Corriere 
dello Sport. 

"Le milieu de l'AS Roma est la révélation de cette CAN : de ses per-
formances à son mental d'acier, en passant par son penalty contre le Ni-
geria tiré avec l'assurance d’un vétéran...Tout fait de lui la fierté des 
Marocains", souligne le journal sportif. 

Les experts du ballon rond sont unanimes à considérer El-Aynaoui 
comme "le meilleur milieu de terrain de la compétition continentale", note 
le média italien, faisant remarquer que "ses prestations ont été irréprocha-
bles tant il n’a commis aucune erreur". 

Le jeune joueur de 24 ans va disputer une finale à domicile dans une 
ambiance de pression immense, mais qu'il compte bien gérer avec ses co-
équipiers, relève-t-il, en soulignant que le sélectionneur national Walid Re-
gragui l'a qualifié de "joueur fantastique". 

Pour Corriere dello Sport, l'entraîneur de la Roma, Gian Piero Gas-
perini, "aurait évidemment souhaité le retour rapide de Neil, d'ailleurs tout 
le monde au centre sportif  de Trigoria l'apprécie". 

"D'abord parce qu'il est sérieux et poli et a conquis le vestiaire en 
quelques semaines seulement. Ensuite parce qu'il gagne en expérience et 
en confiance tout au long du tournoi", a-t-on précisé. 

Neil retournera ensuite à Rome où il sera accueilli "impatiemment et 
à bras ouverts" par son entraîneur, par le directeur sportif  de la Roma, 
Frédéric Massara, ainsi que par tous les supporters du club romain. 

Le Sénégal en finale après sa victoire face à l’Egypte  

La sélection sénégalaise s’est quali-
fiée pour la finale de la Coupe 
d’Afrique des Nations (CAN) 
Maroc 2025 en s’imposant face à 

l’Egypte sur le score d’un but à zéro, lors 
de la demi-finale disputée mercredi au 
Grand Stade de Tanger. 

L’expérience du vétéran Sadio Mané 
s’est révélée décisive pour assurer la quali-
fication en finale continentale, grâce au su-
perbe but qu’il a inscrit de l’extérieur de la 
surface de réparation à la 78e minute d’une 
rencontre suivie par plus de 52.000 specta-
teurs. 

Dès le coup d’envoi donné par l’arbitre 
gabonais Pierre Ghislain Atcho, les deux 
équipes ont fait preuve de beaucoup de 
prudence, évitant toute prise de risque afin 
de ne pas encaisser un but précoce suscep-
tible de perturber les plans des entraîneurs 
Pape Thiaw (Sénégal) et Hossam Hassan 
(Egypte). 

Le jeu s’est ainsi concentré, durant la 

majeure partie de la première période, au 
milieu de terrain, avec quelques contre-at-
taques rapides dans le but de percer les 
lignes défensives. 

Au cours de cette première mi-temps, 
la sélection sénégalaise a dominé la posses-
sion du ballon, atteignant 70%, et s’est 
montrée la plus dangereuse offensivement, 
obtenant trois corners et cadrant deux tirs 
vers les cages du gardien égyptien Moha-
med El Shenawy. 

De son côté, l’équipe d’Egypte a privi-
légié le renforcement de son dispositif  dé-
fensif  et la fermeture des espaces, 
s’appuyant sur de longues passes vers les 
ailes. 

Le Sénégal s’est également montré 
le plus menaçant grâce aux percées de 
Sadio Mané sur le flanc gauche et d’Ili-
man Ndiaye sur le côté droit, ainsi 
qu’aux frappes de Nicolas Jackson, 
tandis que le gardien sénégalais est 
resté relativement peu sollicité durant 

toute la première période. 
A la suite de fautes rugueuses, les 

joueurs sénégalais Mamadou Diarra et Ka-
lidou Koulibaly, remplacé ensuite pour 
blessure, ont écopé d’un carton jaune cha-
cun, ce qui les privera de la prochaine ren-
contre en raison d’une accumulation de 
cartons sur deux matchs distincts. Le 
joueur égyptien Hossam Abdelmaguid a 
également reçu un avertissement. 

En seconde période, les changements 
opérés par les deux entraîneurs, Hossam 
Hassan avec l’entrée de l’attaquant Mah-
moud Hassan Trézéguet, et Pape Thiaw 
avec l’incorporation de Lamine Camara à la 
place de Mamadou Diarra, averti, n’ont pas 
modifié la physionomie du match. 

Le Sénégal a, ainsi, continué de maîtri-
ser le jeu, s’appuyant sur de longues passes 
vers la surface adverse ou sur les coups de 
pied arrêtés pour inquiéter le portier égyp-
tien. 

L’équipe d’Egypte s’est contentée de 

défendre, évoluant avec une charnière cen-
trale à trois défenseurs, épaulée par deux la-
téraux soutenant le milieu et l’attaque lors 
des phases de possession, et procédant par 
des contre-attaques rapides. 

Les Egyptiens ont notamment tiré pro-
fit de la vitesse et de l’expérience du vétéran 
Mohamed Salah, joueur de Liverpool, et 
d’Omar Marmoush, joueur de Manchester 
City, avec le soutien d’Emam Ashour, mi-
lieu de terrain d’Al Ahly. 

A la 78è minute, l’expérimenté Sadio 
Mané a exploité un ballon repoussé par la 
défense égyptienne pour décocher une 
frappe puissante et rasante de l’extérieur de 
la surface, laissant Mohamed El Shenawy 
impuissant alors que le ballon finissait sa 
course au fond des filets. 

Les derniers changements effectués par 
le sélectionneur égyptien Hossam Hassan, 
en renforçant le milieu et l’attaque, n’ont 
pas permis de renverser la situation avant 
le coup de sifflet final. 
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Au coup de sifflet final scellant la 
qualification des Lions de l’Atlas 
pour la finale de la Coupe 
d’Afrique des Nations (CAN 

2025), suite à leur victoire mercredi soir face 
au Nigeria, des scènes de joie et de célébra-
tion ont gagné plusieurs villes villages de la 
région Casablanca-Settat, où les citoyens 
sont sortis spontanément fêter cet exploit 
sportif. 

A Casablanca, les grandes artères et les 
places publiques se sont transformées en es-
paces ouverts de célébration. Les drapeaux 
nationaux flottaient dans les différents quar-
tiers, tandis que les chants de soutien ont re-
tenti au rythme d’une ambiance marquée par 

l’enthousiasme et la fierté suscités par la per-
formance des Lions de l’Atlas. 

Cet exploit historique a paré les places et 
ruelles de la métropole de couleurs cha-
toyantes, où les drapeaux nationaux se mê-
laient dans un ballet de teintes marocaines. 
Les acclamations "Dima Maghrib" ont ré-
sonné, accompagnées des klaxons des véhi-
cules et des youyous lancés depuis les 
balcons et les fenêtres, traduisant une com-
munion collective autour de la joie et de la 
fierté nationales. 

Cet élan festif  s’est également étendu 
aux villes de Settat et d’El Jadida, où la po-
pulation a réagi à cette qualification avec un 
même enthousiasme, témoignant du pro-

fond attachement populaire à l’équipe natio-
nale à un moment charnière du parcours 
continental. 

Dans la capitale de la Chaouia, les ci-
toyens ont investi plusieurs espaces publics, 
scandant des slogans de soutien à l’équipe 
nationale et exprimant leur bonheur face à 
cette qualification, perçue comme l’aboutis-
sement d’un parcours compétitif  solide et 
d’une présence remarquable tout au long du 
tournoi. 

A El Jadida, des scènes de célébration si-
milaires ont été observées, les habitants se 
rassemblant dans différentes artères et 
places principales pour manifester leur fierté, 
brandissant les drapeaux nationaux, applau-

dissant et entonnant des chants festifs. 
Ces moments ont également été l’occa-

sion de rappeler la portée symbolique de 
cette qualification pour la finale, considérée 
comme une étape majeure dans le parcours 
de l’équipe nationale marocaine, qui poursuit 
son éclatante performance dans cette édition 
de la CAN2025. 

Dans des déclarations à la MAP, plu-
sieurs supporters ont exprimé leur grande 
satisfaction à la suite de cette qualification, 
estimant que cet exploit constitue un puis-
sant moteur vers la consécration continen-
tale. 

Ils ont salué le haut niveau technique af-
fiché par les Lions de l’Atlas, ainsi que l’am-
biance fervente créée par les supporters 
marocains qui ont accompagné l’équipe na-
tionale tout au long de cette confrontation 
difficile, soulignant que cette qualification 
pour la finale ouvre la voie à la réalisation 
des aspirations des amateurs de football na-
tional et à la conquête du trophée continen-
tal. 

Les supporters ont également affirmé 
que les résultats positifs du football maro-
cain sont le fruit de longues années de travail 
rigoureux et d’une vision claire de dévelop-
pement du football national, ajoutant que la 
performance de la sélection marocaine et sa 
qualification pour la finale consacrent le 
Royaume en tant que puissance montante du 
football mondial. 

L’équipe nationale marocaine de football 
a décroché son billet pour la finale de la 
CAN 2025 à l’issue de sa victoire face à son 
homologue nigérian aux tirs au but (temps 
réglementaire et prolongations 0-0), lors de 
la rencontre disputée sur la pelouse du Com-
plexe sportif  Prince Moulay Abdellah à 
Rabat. 

Les Lions de l’Atlas affronteront en fi-
nale la sélection du Sénégal, qui s’est impo-
sée face à l’équipe égyptienne sur le score 
d’un but à zéro (1-0) lors de l’autre demi-fi-
nale. 

A l’instar des autres cités du Royaume, les 
villes de Casablanca-Settat explosent de joie 

De l’IMA aux Champs-Elysées, Paris vibre pour les Lions de l’Atlas 
Tout comme l’ambiance euphorique qui s'est 

emparée du Royaume après le sacre des 
Lions de l'Atlas, Paris a vibré, dans la nuit de 

mercredi à jeudi, aux rythmes de la victoire et de 
l’exaltation, le temps d’une soirée mémorable à l’Ins-
titut du Monde Arabe (IMA). 

L’institution culturelle parisienne s’est jointe à la 
fête en organisant, en partenariat avec l’ambassade 
du Royaume en France, la retransmission du choc 
Maroc-Nigeria et transformant ses espaces en une 
véritable fan zone aux airs de stade africain. 

Dès le match opposant l’Egypte au Sénégal, une 
foule enthousiaste a commencé à affluer vers l’Ins-
titut parisien. Les supporters venus de toute l’Île-de-
France, arborant le drapeau national et portant 
fièrement les maillots des Lions de l’Atlas chantaient 
et dansaient à la gloire de l’équipe marocaine don-
nant le tempo d’une soirée placée sous le signe de la 
ferveur et de la communion. 

Au coup d’envoi du match décisif  au bout du-
quel le Maroc s’est qualifié à la finale de la CAN, 
l’ambiance est montée d’un cran. Chaque action ma-

rocaine était accueillie par des cris d’encouragement, 
des « SIR, SIR » et les rythmes envoutants de la 
Dakka Marrakchia. 

Présent à l’événement, le président de l’IMA, 
Jack Lang a salué la performance et le parcours des 
Lions de l’Atlas, se félicitant de l'ambiance bon en-
fant et de l'animation assurée par les supporters 
venus nombreux. 

«Nous sommes fiers d’accueillir à l’IMA le 
match des Lions de l’Atlas. Plus que jamais vigou-
reux, puissants et d’une grande intelligence de jeu, 
leur victoire serait une juste consécration de leur fa-
buleux talent», a-t-il déclaré à la MAP. 

M. Lang s’est également réjoui de «la brillante 
réussite des Lions de l’Atlas» et tenu à féliciter le pays 
hôte de la compétition pour "l'organisation impec-
cable" de la CAN. 

«Cette CAN sera historique. Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI aura pleinement réussi à faire du 
Maroc la grande Nation africaine», a-t-il souligné. 

Par cette initiative, l’Institut du Monde Arabe a 
réaffirmé sa volonté de célébrer les cultures arabes 

et africaines dans toutes leurs expressions, y compris 
sportives. Le football s’est ainsi imposé comme un 
puissant vecteur de rassemblement, reliant Paris aux 
stades marocains et offrant à la diaspora un moment 
rare de communion collective, a-t-il ajouté. 

La soirée ne s’est d’ailleurs pas arrêtée aux 

portes de l’IMA. Après le match, la ferveur s’est dé-
placée vers le cœur de la capitale, où la fête s’est pro-
longée jusqu’à tard dans la nuit sur l’avenue des 
Champs-Elysées, au rythme des chants, des klaxons 
et d’une joie incommensurable, symbole d’une 
CAN vécue intensément bien au-delà des terrains. 
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